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OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT - n° 000237283

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 124924

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT
NORD  CREAPARK BAT 2 212 BOULEVARD DES SAVEURS   24660 COULOUNIEIX
CHAMIERS,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT 

la Partie 

, SIREN n°: 272400011, sis(e) CREAVALLEE

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération THIVIERS JAVEA, Parc social public,
Construction de 8 logements situés RUE OLYMPE DE GOUGES  24800 THIVIERS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l�Emprunteur qui l�accepte, un Prêt d�un montant maximum de sept-cent-quatre-vingt-huit
mille quatre-cent-soixante-quatorze euros et quarante centimes (788 474,40 euros) constitué de 4 Lignes du
Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l�opération visée à l�Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l�Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l�Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d�intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l�article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d�un montant de trois-cent-quatre mille trois-cent-vingt-sept euros (304 327,00 euros) ;

PLAI foncier, d�un montant de soixante-quinze mille six-cent-quatre-vingt-six euros et quarante
centimes (75 686,40 euros) ;

PLUS, d�un montant de trois-cent-trente-deux mille sept-cent-soixante-quatorze euros (332 774,00 euros)
;

PLUS foncier, d�un montant de soixante-quinze mille six-cent-quatre-vingt-sept euros (75 687,00 euros)
;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu�au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d�Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l�affectation

4/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d�absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d�absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d�Effet du Contrat additionnée, dans le cas d�une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d�Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d�Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l�Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Droit Environnemental »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d�Effet »

« Date de Début de la Phase d�Amortissement »

« Dates d�Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l�ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d�une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d�Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d�Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l�Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L�
d�intérêt.

L�
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l�article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d�Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l�Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d�Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l�établissement d�un tableau d�amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l�Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l�Article 
Echéances »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Phase d�Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l�Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d�épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l�opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l�engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d�Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Règlement des

 désigne, pour

6/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d�Effet et s�achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l�Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l�Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l�Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d�un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l�inflation cumulée sur la durée du swap (l�indice d�inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l�Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d�un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l�Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Prêt Locatif Aidé d�Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

 désigne la somme mise à disposition de l�Emprunteur sous la forme d�une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d�intérêt actuariel

est défini à l�article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

« Prêt ».

 désigne la période

7/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l�ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d�effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l�Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d�une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l�Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l�Article 

- que l�Emprunteur ne soit pas en situation d�impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l�Emprunteur justifie au Prêteur l�engagement de l�opération financée tel que précisé à l�Article 

- que l�Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l�Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D�EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l�Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

05/10/2021 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l�Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l�Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d�effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d�Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l�Emprunteur de s�assurer que l�échéancier de Versements correspond à l�opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l�Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l�Emprunteur les justificatifs de cette modification de l�échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l�Emprunteur s�engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l�avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d�en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L�Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d�en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d�agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l�effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu�à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

304 327 �

Indemnité

5397016

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 %

0 �

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

75 686,4 �

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5397015

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

332 774 �

Indemnité

5397017

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5397018

75 687 �

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
50 ans

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 �

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L�Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l�ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l�Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l�instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l�avenir, le Prêteur et l�Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l�Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu�il jugeait nécessaires à
l�appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l�Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D�ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d�Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s�effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l�Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu�à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l�hypothèse d�un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d�amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d�Effet du
« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d�Amortissement puis à chaque Date d�Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P� est alors égal à 0 %

Les taux révisés s�appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d�Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d�intérêts et (t) le taux d�intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l�on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l�année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l�Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l�établissement du tableau d�amortissement d�une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l�échéance sont prioritaires sur l�amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l�échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l�échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l�échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L�Emprunteur paie, à chaque Date d�Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l�échéance si ce jour n�est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu�il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu�il renonce expressément à bénéficier d�un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu�il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu�il n�est pas en état de cessation de paiement et ne fait l�objet d�aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l�absence de recours de quelque nature que ce soit à l�encontre de l�opération financée ;

- qu�il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l�Emprunteur s�engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l�Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d�Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l�incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l�accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l�utilisation des fonds par l�Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l�Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l�exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l�engagement constaté par l�Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l�absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L�EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l�opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l�équilibre financier de l�opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l�évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l�objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

où celui-ci n�a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l�Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l�Article « 
d�assurer la pérennité du caractère social de l�opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu�ils jugeraient utiles ;

l�assemblée délibérante de l�Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d�actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d�un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l�obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu�il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l�article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d�achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l�un des

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s�engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l�Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s�acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L�engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l�Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d�en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d�exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

» ;

Quotité Garantie (en %)

100,00
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ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l�Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l�Emprunteur a la faculté d�effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d�Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l�Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l�indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L�Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l�indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l�indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

17/21
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17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l�Article « 

Durant la Phase d�Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d�une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d�Echéance, ces derniers entraineront également l�exigibilité d�intérêts moratoires ;

- perte par l�Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l�Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l�objet du Prêt tel que défini à l�Article 

- non respect de l�un des engagements de l�Emprunteur énumérés à l�Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l�Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l�organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l�acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l�Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l�Emprunteur ou de l�un des associés de
l�Emprunteur dans le cadre d�une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d�être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l�un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

18/21
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17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l�Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l�Emprunteur
d�une indemnité égale à un semestre d�intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L�Emprunteur s�oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d�achèvement
des travaux ou dans l�année qui suit l�élaboration de la fiche de clôture d�opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l�opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l�opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l�Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d�octroi de cette dernière, pour l�acquisition desdits logements ;

19/21
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ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s�ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l�article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s�y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L�Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l�Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l�Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l�Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l�engagera au même
titre qu�une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l�objet d�une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l�Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

20/21
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ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d�accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

21/21
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Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT - n° 000237283

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 125346

Entre

Et

1/24
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Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT
NORD  CREAPARK BAT 2 212 BOULEVARD DES SAVEURS   24660 COULOUNIEIX
CHAMIERS,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT 

la Partie 

, SIREN n°: 272400011, sis(e) CREAVALLEE

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/24
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ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D�AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D�EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L�EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération BERGERAC Le Vill@ge 700, Parc social public,
Construction de 26 logements situés rue Guillaume Apollinaire  24100 BERGERAC.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l�Emprunteur qui l�accepte, un Prêt d�un montant maximum de deux millions
trois-cent-trente mille neuf-cent-vingt-quatre euros (2 330 924,00 euros) constitué de 8 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l�opération visée à l�Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l�Article 
de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2020, d�un montant de cent-six mille sept-cent-quatre-vingt-quatre euros
(106 784,00 euros) ;

PLAI, d�un montant de quatre-cent-trente-et-un mille trois-cent-quarante-cinq euros (431 345,00 euros)
;

PLAI foncier, d�un montant de deux-cent-vingt-quatre mille trois-cent-trente-huit euros (224 338,00 euros) ;

PLS PLSDD 2020, d�un montant de cent-soixante mille deux-cent-vingt-trois euros (160 223,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2020, d�un montant de cent-huit mille cinq-cent-trente-six euros (108 536,00 euros)
;

PLUS, d�un montant de six-cent-trente-quatre mille quatre-cent-quarante-huit euros (634 448,00 euros)
;

PLUS foncier, d�un montant de deux-cent-soixante-quinze mille deux-cent-cinquante euros
(275 250,00 euros) ;

Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d�un montant de trois-cent-quatre-vingt-dix mille euros
(390 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

 pour une durée totale allant jusqu�au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d�Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l�affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l�Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d�intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d�absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d�absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d�Effet du Contrat additionnée, dans le cas d�une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux OAT »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date de Début de la Phase d�Amortissement »

« Autorisations »

, est donné en respect des dispositions de l�article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

TAUX EFFECTIF GLOBAL

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

 correspond au premier jour du mois suivant la Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d�Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d�Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l�Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d�Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l�Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L�
d�intérêt.

L�
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l�article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d�Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l�Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d�Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d�Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

« Dates d�Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l�Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l�ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l�engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d�Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d�une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d�Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l�établissement d�un tableau d�amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l�Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l�Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d�Effet et s�achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l�Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l�Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le
d�un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

Le

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Prêt Locatif Aidé d�Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d�Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

Jour ouvré 

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l�Emprunteur sous la forme d�une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d�épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l�opération ou à une composante de celle-ci.

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l�article R. 331-17 du Code de la

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l�article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

(CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l�Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le

Le
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d�un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l�inflation cumulée sur la durée du swap (l�indice d�inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l�Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d�un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l�Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Taux de Swap Inflation »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux OAT »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d�intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

8/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l�Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l�ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d�effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l�Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d�une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l�Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l�Article 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l�Emprunteur » 

Financières »

« Versement »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D�EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l�Emprunteur de tout ou partie du

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de

;

31/07/2021 le Prêteur pourra considérer

9/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l�Emprunteur ne soit pas en situation d�impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l�Emprunteur justifie au Prêteur l�engagement de l�opération financée tel que précisé à l�Article 

- que l�Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l�Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l�Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d�effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d�Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l�Emprunteur de s�assurer que l�échéancier de Versements correspond à l�opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l�Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l�Emprunteur les justificatifs de cette modification de l�échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l�Emprunteur s�engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l�avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d�en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l�effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu�à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L�Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d�en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d�agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr 11/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

Equivalent

106 784 �

actuarielle

PLS 2020

Indemnité

5429476

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,55 %
1,55 %

1,05 %
1,55 %

40 ans

CPLS

60 �

0 %

0 %

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

431 345 �

Indemnité

5429471

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 %

0 �

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

224 338 �

Indemnité

5429470

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2020

Equivalent

actuarielle

160 223 �

Indemnité

5429474

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,55 %
1,55 %

1,05 %
1,55 %

40 ans

90 �

PLS

0 %

0 %

DL

12/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2020

PLS foncier

Equivalent

actuarielle

108 536 �

Indemnité

5429475

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,55 %
1,55 %

1,05 %
1,55 %

50 ans

60 �

0 %

0 %

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

634 448 �

Indemnité

5429472

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

275 250 �

Indemnité

5429473

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
50 ans

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

-

.

Échéance prioritaire

Taux fixe - Soutien

(intérêts différés)

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

390 000 �

Indemnité

Indemnité

Taux fixe

5429477

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,58 %
0,58 %

0,58 %

15 ans

0 �

-

-

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L�Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l�ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l�Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l�instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l�avenir, le Prêteur et l�Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l�Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu�il jugeait nécessaires à
l�appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l�Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D�ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d�Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s�effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l�Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu�à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l�hypothèse d�un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d�amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d�Effet du

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d�Amortissement puis à chaque Date d�Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P� est alors égal à 0 %

Les taux révisés s�appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d�Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d�intérêts et (t) le taux d�intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l�on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l�année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l�Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l�établissement du tableau d�amortissement d�une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l�échéance sont prioritaires sur l�amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l�échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l�échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l�échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L�Emprunteur paie, à chaque Date d�Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l�échéance si ce jour n�est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L�Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d�une commission d�instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l�Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n�est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

 et « Détermination des Taux »

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Ladite commission d�instruction sera également due par l�Emprunteur si à l�issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n�a été effectué.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu�il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu�il renonce expressément à bénéficier d�un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu�il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu�il n�est pas en état de cessation de paiement et ne fait l�objet d�aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l�absence de recours de quelque nature que ce soit à l�encontre de l�opération financée ;

- qu�il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l�absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L�EMPRUNTEUR

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

« Valeur de Marché sur Courbe de

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l�Emprunteur s�engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l�Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d�Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l�incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l�accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l�opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l�équilibre financier de l�opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l�évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

l�utilisation des fonds par l�Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l�Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l�exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l�engagement constaté par l�Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n�a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l�Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d�actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d�un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l�objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu�il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l�article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d�achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l�un des

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

l�Article « 
d�assurer la pérennité du caractère social de l�opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu�ils jugeraient utiles ;

l�assemblée délibérante de l�Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d�en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d�exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l�obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s�engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l�Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s�acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L�engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l�Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l�Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l�Emprunteur a la faculté d�effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d�Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

».

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l�Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l�indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L�Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l�indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l�indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l�Article « 

Durant la Phase d�Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d�une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.
En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d�Echéance, ces derniers entraineront également l�exigibilité d�intérêts moratoires ;

- perte par l�Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l�organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l�acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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- non respect par l�Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l�objet du Prêt tel que défini à l�Article 

- non respect de l�un des engagements de l�Emprunteur énumérés à l�Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l�Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l�Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l�Emprunteur
d�une indemnité égale à un semestre d�intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L�Emprunteur s�oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d�achèvement
des travaux ou dans l�année qui suit l�élaboration de la fiche de clôture d�opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l�opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
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sociaux ;

du Contrat ;

de l�Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l�opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l�Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l�Emprunteur ou de l�un des associés de
l�Emprunteur dans le cadre d�une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d�être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l�un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s�ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l�article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s�y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d�octroi de cette dernière, pour l�acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

« Conditions financières des remboursements anticipés
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ARTICLE 20

L�Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l�Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l�Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l�Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l�engagera au même
titre qu�une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l�objet d�une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d�accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l�Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT - n° 000237283

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 125348

Entre

Et

1/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT
NORD  CREAPARK BAT 2 212 BOULEVARD DES SAVEURS   24660 COULOUNIEIX
CHAMIERS,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT 

la Partie 

, SIREN n°: 272400011, sis(e) CREAVALLEE

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D�AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D�EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L�EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération CHAMPCEVINEL Le Vallon 1146, Parc social
public, Démolition - Reconstruction de 8 logements situés 38 rue combe des dames  24750 CHAMPCEVINEL.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l�Emprunteur qui l�accepte, un Prêt d�un montant maximum de sept-cent-quatre-vingt-quinze
mille six-cent-quatre-vingts euros (795 680,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l�opération visée à l�Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l�Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l�Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d�intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l�article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d�un montant de deux-cent-vingt-six mille cinq-cent-soixante-six euros (226 566,00 euros) ;

PLAI foncier, d�un montant de cinquante-neuf mille trois-cent-vingt-six euros (59 326,00 euros) ;

PLUS, d�un montant de trois-cent-neuf mille trois-cent-quatre-vingt-dix-sept euros (309 397,00 euros) ;

PLUS foncier, d�un montant de quatre-vingts mille trois-cent-quatre-vingt-onze euros (80 391,00 euros)
;

Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d�un montant de cent-vingt mille euros (120 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu�au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d�Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l�affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d�absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d�absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d�Effet du Contrat additionnée, dans le cas d�une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d�Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d�Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l�Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux OAT »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date d�Effet »

« Date de Début de la Phase d�Amortissement »

« Dates d�Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l�ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur

 a (ont) été remplie(s).

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d�Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d�Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l�Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L�
d�intérêt.

L�
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l�article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d�Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l�Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d�Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l�établissement d�un tableau d�amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l�Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l�opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l�engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d�Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d�une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l�Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l�Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d�Effet et s�achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l�Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l�Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l�Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le

Le
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Taux Fixe »

« Prêt Locatif Aidé d�Intégration »

« Prêt »

« Livret A »

« Taux OAT »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d�Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

 désigne la somme mise à disposition de l�Emprunteur sous la forme d�une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d�épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d�intérêt actuariel

est défini à l�article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

7/23



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

2
3.

1
  

p
a

g
e

 8
/2

3
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
2

53
48

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

37
2

83

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d�un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l�inflation cumulée sur la durée du swap (l�indice d�inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l�Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d�un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l�Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l�Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D�EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l�Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l�ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d�effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l�Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d�une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l�Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l�Article 

- que l�Emprunteur ne soit pas en situation d�impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l�Emprunteur justifie au Prêteur l�engagement de l�opération financée tel que précisé à l�Article 

- que l�Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l�Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l�Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l�effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu�à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

31/07/2021 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l�Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d�effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d�Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l�Emprunteur de s�assurer que l�échéancier de Versements correspond à l�opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l�Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l�Emprunteur les justificatifs de cette modification de l�échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l�Emprunteur s�engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l�avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d�en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L�Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d�en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d�agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

226 566 �

Indemnité

5429318

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 %

0 �

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5429319

59 326 �

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

309 397 �

Indemnité

5429320

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5429321

80 391 �

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
50 ans

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 �

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

Échéance prioritaire

Taux fixe - Soutien

(intérêts différés)

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

120 000 �

Indemnité

Indemnité

Taux fixe

5429317

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,58 %

0,58 %

0,58 %

15 ans

0 �

-

Offre CDC
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L�Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l�ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l�Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l�instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l�avenir, le Prêteur et l�Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l�Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu�il jugeait nécessaires à
l�appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l�Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D�ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d�Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s�effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l�Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu�à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l�hypothèse d�un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d�amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d�Effet du

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d�Amortissement puis à chaque Date d�Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P� est alors égal à 0 %

Les taux révisés s�appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d�Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d�intérêts et (t) le taux d�intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l�on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l�année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l�Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l�établissement du tableau d�amortissement d�une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l�échéance sont prioritaires sur l�amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l�échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l�échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l�échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L�Emprunteur paie, à chaque Date d�Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l�échéance si ce jour n�est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

 et « Détermination des Taux »

« Valeur de Marché sur Courbe de

« Caractéristiques

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu�il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu�il renonce expressément à bénéficier d�un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu�il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu�il n�est pas en état de cessation de paiement et ne fait l�objet d�aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l�absence de recours de quelque nature que ce soit à l�encontre de l�opération financée ;

- qu�il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l�Emprunteur s�engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l�Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d�Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l�incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l�accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l�utilisation des fonds par l�Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l�Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l�exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l�engagement constaté par l�Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l�absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L�EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l�opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l�équilibre financier de l�opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l�évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l�objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
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où celui-ci n�a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l�Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l�Article « 
d�assurer la pérennité du caractère social de l�opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu�ils jugeraient utiles ;

l�assemblée délibérante de l�Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d�actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d�un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l�obtention de tout financement permettant
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- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu�il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l�article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d�achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l�un des

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s�engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l�Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s�acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L�engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l�Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d�en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d�exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

» ;

Quotité Garantie (en %)

100,00
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ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l�Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l�Emprunteur a la faculté d�effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d�Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l�Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l�indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L�Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l�indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l�indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/23
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17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l�Article « 

Durant la Phase d�Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d�une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.
En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d�Echéance, ces derniers entraineront également l�exigibilité d�intérêts moratoires ;

- perte par l�Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l�Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l�objet du Prêt tel que défini à l�Article 

- non respect de l�un des engagements de l�Emprunteur énumérés à l�Article 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l�organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l�acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l�Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l�Emprunteur ou de l�un des associés de
l�Emprunteur dans le cadre d�une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d�être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l�un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/23
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Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l�Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l�Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l�Emprunteur
d�une indemnité égale à un semestre d�intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L�Emprunteur s�oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d�achèvement
des travaux ou dans l�année qui suit l�élaboration de la fiche de clôture d�opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l�opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l�opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l�Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d�octroi de cette dernière, pour l�acquisition desdits logements ;
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En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s�ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l�article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s�y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L�Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l�Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l�Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l�Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l�engagera au même
titre qu�une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l�Article « 

« Conditions financières des remboursements anticipés

Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l�objet d�une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d�accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT - n° 000237283

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 125363

Entre

Et

1/23

CONTRAT DE PRÊT
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT
NORD  CREAPARK BAT 2 212 BOULEVARD DES SAVEURS   24660 COULOUNIEIX
CHAMIERS,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT 

la Partie 

, SIREN n°: 272400011, sis(e) CREAVALLEE

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6
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CONFIRMATION D�AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D�EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération CREYSSE - 711, Parc social public, Acquisition -
Amélioration de 5 logements situés 24 grand rue  24100 CREYSSE.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l�Emprunteur qui l�accepte, un Prêt d�un montant maximum de deux-cent-soixante-dix-huit
mille euros (278 000,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l�opération visée à l�Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l�Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l�Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d�intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l�article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d�un montant de neuf mille cent-quarante-huit euros (9 148,00 euros) ;

PLAI foncier, d�un montant de trente-sept mille cent-quatre-vingt-deux euros (37 182,00 euros) ;

PLUS, d�un montant de soixante-dix-sept mille quatre-cent-soixante-dix euros (77 470,00 euros) ;

PLUS foncier, d�un montant de soixante-dix-neuf mille deux-cents euros (79 200,00 euros) ;

Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d�un montant de soixante-quinze mille euros
(75 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu�au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d�Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l�affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d�absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d�absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d�Effet du Contrat additionnée, dans le cas d�une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d�Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d�Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l�Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux OAT »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date d�Effet »

« Date de Début de la Phase d�Amortissement »

« Dates d�Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l�ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur

 a (ont) été remplie(s).

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d�Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d�Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l�Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L�
d�intérêt.

L�
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l�article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d�Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l�Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d�Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l�établissement d�un tableau d�amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l�Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l�opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l�engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d�Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d�une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l�Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l�Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d�Effet et s�achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l�Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l�Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l�Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le

Le
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Taux Fixe »

« Prêt Locatif Aidé d�Intégration »

« Prêt »

« Livret A »

« Taux OAT »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d�Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

 désigne la somme mise à disposition de l�Emprunteur sous la forme d�une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d�épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d�intérêt actuariel

est défini à l�article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d�un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l�inflation cumulée sur la durée du swap (l�indice d�inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l�Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d�un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l�Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l�Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D�EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l�Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l�ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d�effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l�Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d�une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l�Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l�Article 

- que l�Emprunteur ne soit pas en situation d�impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l�Emprunteur justifie au Prêteur l�engagement de l�opération financée tel que précisé à l�Article 

- que l�Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l�Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l�Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l�effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu�à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

31/07/2021 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l�Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d�effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d�Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l�Emprunteur de s�assurer que l�échéancier de Versements correspond à l�opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l�Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l�Emprunteur les justificatifs de cette modification de l�échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l�Emprunteur s�engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l�avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d�en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L�Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d�en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d�agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5428488

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

9 148 �

Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 %

0 �

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5428489

37 182 �

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5401562

77 470 �

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5401563

79 200 �

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
50 ans

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 �

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

Échéance prioritaire

Taux fixe - Soutien

(intérêts différés)

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

Indemnité

Indemnité

Taux fixe

5428490

75 000 �

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,58 %

0,58 %

0,58 %

15 ans

0 �

-

Offre CDC
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L�Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l�ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l�Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l�instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l�avenir, le Prêteur et l�Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l�Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu�il jugeait nécessaires à
l�appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l�Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D�ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d�Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s�effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l�Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu�à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l�hypothèse d�un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d�amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d�Effet du

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d�Amortissement puis à chaque Date d�Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P� est alors égal à 0 %

Les taux révisés s�appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d�Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d�intérêts et (t) le taux d�intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l�on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l�année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l�Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l�établissement du tableau d�amortissement d�une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l�échéance sont prioritaires sur l�amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l�échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l�échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l�échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L�Emprunteur paie, à chaque Date d�Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l�échéance si ce jour n�est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

 et « Détermination des Taux »

« Valeur de Marché sur Courbe de

« Caractéristiques

« Caractéristiques

.

15/23



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

2
3.

1
  

p
a

g
e

 1
6/

2
3

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

2
53

63
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

02
37

2
83

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu�il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu�il renonce expressément à bénéficier d�un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu�il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu�il n�est pas en état de cessation de paiement et ne fait l�objet d�aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l�absence de recours de quelque nature que ce soit à l�encontre de l�opération financée ;

- qu�il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l�Emprunteur s�engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l�Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d�Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l�incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l�accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l�utilisation des fonds par l�Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l�Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l�exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l�engagement constaté par l�Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l�absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L�EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l�opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l�équilibre financier de l�opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l�évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l�objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
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où celui-ci n�a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l�Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l�Article « 
d�assurer la pérennité du caractère social de l�opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu�ils jugeraient utiles ;

l�assemblée délibérante de l�Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d�actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d�un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l�obtention de tout financement permettant

17/23



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

2
3.

1
  

p
a

g
e

 1
8/

2
3

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

2
53

63
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

02
37

2
83

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu�il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l�article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d�achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s�engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l�Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s�acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L�engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l�Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d�en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

» ;

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l�Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l�Emprunteur a la faculté d�effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d�Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l�Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l�indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L�Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l�indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l�indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l�Article « 

Durant la Phase d�Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d�une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.
En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d�Echéance, ces derniers entraineront également l�exigibilité d�intérêts moratoires ;

- perte par l�Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l�Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l�objet du Prêt tel que défini à l�Article 

- non respect de l�un des engagements de l�Emprunteur énumérés à l�Article 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l�organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l�acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l�Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l�Emprunteur ou de l�un des associés de
l�Emprunteur dans le cadre d�une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d�être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l�un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l�Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l�Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l�Emprunteur
d�une indemnité égale à un semestre d�intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L�Emprunteur s�oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d�achèvement
des travaux ou dans l�année qui suit l�élaboration de la fiche de clôture d�opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l�opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l�opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l�Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d�octroi de cette dernière, pour l�acquisition desdits logements ;

21/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s�ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l�article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s�y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L�Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l�Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l�Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l�Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l�engagera au même
titre qu�une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l�Article « 

« Conditions financières des remboursements anticipés

Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l�objet d�une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d�accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT - n° 000237283

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 125364

Entre

Et

1/23

CONTRAT DE PRÊT
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT
NORD  CREAPARK BAT 2 212 BOULEVARD DES SAVEURS   24660 COULOUNIEIX
CHAMIERS,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT 

la Partie 

, SIREN n°: 272400011, sis(e) CREAVALLEE

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D�AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D�EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L�EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
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SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.9

P.9

P.11

P.13

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.22

P.22

P.23

3/23



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

2
3.

1
  

p
a

g
e

 4
/2

3
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
2

53
64

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

37
2

83

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération PERIGUEUX VEFA La Grenadière, Parc social
public, Acquisition en VEFA de 48 logements situés impasse de la grenadière  24000 PERIGUEUX.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l�Emprunteur qui l�accepte, un Prêt d�un montant maximum de quatre millions
soixante-dix-huit mille soixante-dix euros (4 078 070,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l�opération visée à l�Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l�Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l�Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d�intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l�article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d�un montant d'un million dix mille huit-cent-soixante-cinq euros (1 010 865,00 euros) ;

PLAI foncier, d�un montant de cinq-cent-soixante-cinq mille vingt euros (565 020,00 euros) ;

PLUS, d�un montant d'un million cent-quatre-vingt-neuf mille quatre-cent-cinquante-huit euros
(1 189 458,00 euros) ;

PLUS foncier, d�un montant de cinq-cent-quatre-vingt-douze mille sept-cent-vingt-sept euros
(592 727,00 euros) ;

Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d�un montant de sept-cent-vingt mille euros
(720 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu�au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d�Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l�affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d�absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d�absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d�Effet du Contrat additionnée, dans le cas d�une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d�Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d�Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l�Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux OAT »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date d�Effet »

« Date de Début de la Phase d�Amortissement »

« Dates d�Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l�ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur

 a (ont) été remplie(s).

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d�Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d�Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l�Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L�
d�intérêt.

L�
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l�article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d�Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l�Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d�Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l�établissement d�un tableau d�amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l�Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l�opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l�engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d�Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d�une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l�Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l�Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d�Effet et s�achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l�Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l�Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l�Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le

Le
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Taux Fixe »

« Prêt Locatif Aidé d�Intégration »

« Prêt »

« Livret A »

« Taux OAT »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d�Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

 désigne la somme mise à disposition de l�Emprunteur sous la forme d�une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d�épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d�intérêt actuariel

est défini à l�article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

7/23



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

2
3.

1
  

p
a

g
e

 8
/2

3
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
2

53
64

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

37
2

83

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d�un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l�inflation cumulée sur la durée du swap (l�indice d�inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l�Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d�un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l�Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l�Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D�EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l�Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l�ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d�effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l�Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d�une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l�Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l�Article 

- que l�Emprunteur ne soit pas en situation d�impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l�Emprunteur justifie au Prêteur l�engagement de l�opération financée tel que précisé à l�Article 

- que l�Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l�Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l�Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l�effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu�à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

31/07/2021 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l�Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d�effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d�Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l�Emprunteur de s�assurer que l�échéancier de Versements correspond à l�opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l�Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l�Emprunteur les justificatifs de cette modification de l�échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l�Emprunteur s�engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l�avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d�en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L�Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d�en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d�agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

1 010 865 �

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5429457

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 %

0 �

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

565 020 �

Indemnité

5429458

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

1 189 458 �

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5429459

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 �

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

592 727 �

Indemnité

5429460

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
50 ans

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 �

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

Échéance prioritaire

Taux fixe - Soutien

(intérêts différés)

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

720 000 �

Indemnité

Indemnité

Taux fixe

5429461

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,58 %

0,58 %

0,58 %

15 ans

0 �

-

Offre CDC
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L�Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l�ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l�Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l�instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l�avenir, le Prêteur et l�Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l�Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu�il jugeait nécessaires à
l�appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l�Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D�ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d�Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s�effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l�Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu�à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l�hypothèse d�un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d�amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d�Effet du

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d�Amortissement puis à chaque Date d�Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P� est alors égal à 0 %

Les taux révisés s�appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d�Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d�intérêts et (t) le taux d�intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l�on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l�année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l�Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l�établissement du tableau d�amortissement d�une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l�échéance sont prioritaires sur l�amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l�échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l�échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l�échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L�Emprunteur paie, à chaque Date d�Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l�Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l�échéance si ce jour n�est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

 et « Détermination des Taux »

« Valeur de Marché sur Courbe de

« Caractéristiques

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu�il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu�il renonce expressément à bénéficier d�un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu�il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu�il n�est pas en état de cessation de paiement et ne fait l�objet d�aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l�absence de recours de quelque nature que ce soit à l�encontre de l�opération financée ;

- qu�il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l�Emprunteur s�engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l�Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d�Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l�incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l�accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l�utilisation des fonds par l�Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l�Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l�exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l�engagement constaté par l�Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l�absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L�EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l�opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l�équilibre financier de l�opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l�évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l�objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
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où celui-ci n�a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l�Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l�Article « 
d�assurer la pérennité du caractère social de l�opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu�ils jugeraient utiles ;

l�assemblée délibérante de l�Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d�actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d�un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l�obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu�il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l�article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d�achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l�un des

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s�engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l�Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s�acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L�engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l�Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d�en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d�exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

» ;

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l�Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l�Emprunteur a la faculté d�effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d�Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l�Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l�indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L�Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l�indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l�indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l�Article « 

Durant la Phase d�Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d�une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.
En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d�Echéance, ces derniers entraineront également l�exigibilité d�intérêts moratoires ;

- perte par l�Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l�Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l�objet du Prêt tel que défini à l�Article 

- non respect de l�un des engagements de l�Emprunteur énumérés à l�Article 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l�organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l�acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l�Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l�Emprunteur ou de l�un des associés de
l�Emprunteur dans le cadre d�une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d�être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l�un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l�Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l�Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l�Emprunteur
d�une indemnité égale à un semestre d�intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L�Emprunteur s�oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d�achèvement
des travaux ou dans l�année qui suit l�élaboration de la fiche de clôture d�opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l�opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l�Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l�opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l�Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d�octroi de cette dernière, pour l�acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s�ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l�article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s�y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L�Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l�Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l�Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l�Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l�engagera au même
titre qu�une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l�Article « 

« Conditions financières des remboursements anticipés

Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l�objet d�une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d�accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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BAIL COMMERCIAL EN L’ETAT FUTUR D’ACHEVEMENT 

SOUS CONDITIONS SUSPENSIVES 
 

 

 

 

 

 

Entre : 

 

La SCI MDH 

 

& 

 

Le Département de la Dordogne 
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ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 

 

 

La société MDH, Société civile immobilière au capital de 5.000,00 euros, ayant son siège, 30 avenue des Eglantiers 

à COULOUNIEIX-CHAMIERS (24660), enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de PERIGUEUX sous le 

numéro 900409244. 

 

Représentée par la Société d’Economie Mixte d’équipement du Périgord (SEMIPER), ayant son siège, 30 avenue 

des Eglantiers à COULOUNIEIX-CHAMIERS (24660), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

PERIGUEUX sous le numéro 646380014, agissant en sa qualité de gérant et, dûment habilité aux fins des 

présentes, 

 

Ci-après désignée « le Bailleur ». 

 

 
DE PREMIERE PART 
 

 

 

ET 

 

Le Département de la Dordogne, Personne morale de droit public, enregistré sous le n° SIRET 222 400 012 00019, 

domicilié Hôtel du Département – 2, rue Paul Louis Courier – CS 11200 – 24109 PERIGUEUX CEDEX, 

 

Représentée à l’acte par M. le Président du Conseil départemental M. Germinal PEIRO, agissant au nom et pour le 

compte du Département en vertu d’une délibération de la Commission permanente n° ----------- en date du  

6 septembre2021. 

 

Ci-après désignée « le Preneur » 

 

 
 DE DEUXIEME PART 
 

 

Le Bailleur et le Preneur étant ensemble, ci-après désignés les « Parties » et séparément la « Partie ». 
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EXPOSEEXPOSEEXPOSEEXPOSE    

 

La Société Civile et Immobilière MDH souhaite se porter acquéreur d’un terrain de 3.400 m², à extraire des 

parcelles cadastrée AP 53 et BC 408 à Périgueux (24)  

 

Elle souhaite y réaliser un Ensemble Immobilier à usage de Bureaux d’environ 4.812 m² de surface utile avec 

emplacements de parkings, plus amplement décrit à l'Article 24 (ci-après l’« Immeuble » ou l’« Ensemble 

Immobilier ». 

 

Le Preneur s’est rapproché du Bailleur afin de prendre à bail certains des lots propriété du Bailleur, ce que ce 

dernier a accepté aux conditions suivantes.   

 

Il est entendu entre les Parties que le Preneur entend par les présentes se soumettre volontairement au statut 

des baux commerciaux défini par les articles L. 145-1 et suivants du code de commerce, ce que le Bailleur accepte 

expressément. 
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DEFINITIONS 

 
Pour les besoins des présentes, les parties conviennent des définitions suivantes : 

 

Immeuble ou Ensemble Immobilier : désigne les biens décrits à l’Exposé. 

 

Locaux loués : désigne les locaux décrits à l’article 24. 

 

Jour(s) : désigne un ou des jours calendaires. 

 

Mise à disposition : Désigne la Mise à disposition des Locaux par le Bailleur au Preneur tel que défini à l’article 

26.4 des Conditions Particulières.   

 

Surface De Plancher : désigne la surface de plancher résultant de l’article R 112-2 du Code de l’urbanisme, en 

vigueur au jour du dépôt de la demande de permis de construire objet des présentes, dont les dispositions sont 

ci-après littéralement rapportées : 

 

« La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos 

et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1°. Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur 

l'extérieur ;  

2°. Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3°. Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4°. Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 

rampes d'accès et les aires de manœuvres ;  

5°. Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 

professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6°. Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou 

d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de 

l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7°. Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 

desservis uniquement par une partie commune ;  

8°. D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 

échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties 

communes intérieures.» 

 

Surface Utile : correspond à la surface horizontale située à l’intérieur des locaux, de laquelle sont déduits les 

éléments structuraux (poteaux, murs extérieurs, refends gaines techniques, circulations verticales…), les locaux 

techniques hors combles et sous-sols (chauffage, ventilation, poste EDF, commutateur téléphonique) à l’exclusion 

de ceux exclusivement réservés à l’usage d’un locataire (salles informatiques par exemple). 

 

C’est dans ce contexte que les Parties se sont rapprochées en vue de convenir du présent Bail en l’état futur 

d’achèvement, dont l’exposé préalable et les annexes font partie intégrante (ci-après le « Bail » ou « BEFA »). 

 

II A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Le présent acte sera divisé en deux parties qui forment un tout indivisible : 

Première partie :  CONDITIONS GENERALES 

Deuxième partie :  CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Etant précisé qu’en cas de contradiction dans la suite des présentes entre les deux parties, les conditions 

particulières prévaudront sur les conditions générales. 
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Par les présentes, le Bailleur donne à bail à loyer à 

titre commercial au Preneur, sous le régime du 

statut des baux commerciaux tel qu’il résulte des 

dispositions des articles L. 145-1 et suivants, R.145-1 

et suivants et D. 145-1 et suivants du Code de 

commerce les droits et biens ci-après désignés. 

 

Dans l’éventualité où le Preneur serait un 

professionnel qui pourraient être soumis à l’article 

57A de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986, les 

parties consentent néanmoins à se soumettre au 

régime du statut des baux commerciaux, cette 

soumission volontaire excluant, si besoin, 

expressément les dispositions de l’article 57 A de la 

loi n°86-1290 du 23 décembre 1986, conformément 

à l’article 7° de l’article L145-2 du Code de 

commerce. 

 

Dans l’éventualité où le Preneur serait une 

association soumise aux dispositions de la loi du 1er 

juillet 1901, le Preneur entend par les présentes se 

soumettre volontairement au statut des baux 

commerciaux défini par les articles L. 145-1 et 

suivants du code de commerce, ce que le Bailleur 

accepte expressément. 

 

Outre les conditions ci-après stipulées, le Preneur 

s’engage à respecter toutes les obligations et 

formalités édictées par les lois et règlements, ainsi 

que les stipulations des règlements applicables à 

l’immeuble (règlement intérieur, cahier des charges 

applicable à l’ensemble immobilier, etc…), ainsi que 

leurs évolutions successives. De convention 

expresse, ces règlements seront considérés comme 

faisant partie intégrante des présentes Conditions 

Générales et assorties des mêmes sanctions.  

 

Si l’immeuble est en copropriété ou relève d’une 

ZAC, AFUL, ASL ou autre forme d’organisation de la 

propriété des sols, le Preneur respectera 

scrupuleusement les règlements y afférents et leurs 

évolutions successives, et en particulier le règlement 

de copropriété remis préalablement à la signature 

des présentes. 

 

Il est encore précisé que le rappel ou le visa, dans le 

texte du présent bail, d’articles de lois ou règlements 

régissant le statut des baux commerciaux ne saurait 

valoir reconnaissance par le Bailleur de l’applicabilité 

dudit statut au présent bail et que le Preneur ne 

pourra se prévaloir dudit statut que s’il en remplit 

toutes les conditions. 

 

Par dérogation à l’article L145-15 du Code de 

commerce, sont nuls et de nul effet, quelle qu’en 

soit la forme, les clauses, stipulations et 

arrangements qui ont pour effet de faire échec au 

droit de renouvellement institué par le chapitre V du 

titre IV du Livre 1er du Code de commerce, ou aux 

dispositions des articles L145-4, L145-37 à L145-41, 

du 1er alinéa de l’article L145-42 et des articles 

L145-47 à L145-54. 

 

Sont également nulles, par dérogation à l’article 

L145-16 1er alinéa du Code de commerce, quelle 

qu’en soit la forme, les conventions tendant à 

interdire au locataire de céder son bail ou les droits 

qu’il tient du présent chapitre, à l’acquéreur de son 

fonds de commerce ou de son entreprise. 

 

 
 
ARTICLE 1 – DESIGNATION 
 
Les locaux objets des présentes sont désignés aux 

conditions particulières ; en sont exclus les toitures 

terrasses ainsi que leurs accès, dont le Bailleur se 

réserve l’usage exclusif afin de les donner en 

location ou de les utiliser pour toute installation qu’il 

jugera utile, telle que celle de capteurs 

photovoltaïques. 

 

Le Preneur accepte les locaux objet du présent bail 

dans l'état où ils se trouvent au moment de l'entrée 

en jouissance.  

 

Aucune erreur dans la désignation, dans la 

consistance ou dans la superficie des lieux loués ne 

pourra justifier une augmentation ou diminution de 

loyer ou une indemnité de part ou d’autre. 

 

Le Preneur ne pourra exiger du Bailleur aucun 

travaux d’aménagement, de remise en état, de 

réfection ou de réparation de quelque nature que ce 

soit, ni aucune mise aux normes même pour 

l’exercice de son activité, ni aucune réduction de 

loyer ou indemnité de ce chef que ce soit à l’entrée 

dans les locaux ou en cours de bail ou de ses 

prorogations, reconductions ou renouvellements. 

 

De même, le Preneur ne pourra formuler aucune 

réclamation à l’encontre du bailleur du fait de 

constructions ou d’aménagements quelconques qui 

ne seraient pas de son fait et susceptibles de 
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modifier ultérieurement les vues et l’environnement 

des locaux loués. 

 

Enfin, il est précisé que les surfaces exploitées 

s’entendent des surfaces objet du Bail, parties 

communes incluses, conformément au tableau des 

surfaces ci-après annexé. 

 

 

ARTICLE 2 - ETAT DES LIEUX D’ENTREE 

 

Un état des lieux sera établi contradictoirement et 

amiablement par les Parties à l’entrée du Preneur. Il 

pourra être effectué par huissier si l’une des Parties 

le souhaite et sera alors aux frais partagés pour 

moitié entre le Bailleur et le Preneur. 

 

Si l'état des lieux ne peut être établi dans les 

conditions prévues au premier alinéa, il est établi 

par un huissier de justice, sur l'initiative de la Partie 

la plus diligente, à frais partagés par moitié entre le 

Bailleur et le Preneur.  

 

 

ARTICLE 3 - DESTINATION – INDIVISIBILITE 
 
Le Preneur devra utiliser les locaux, objet des 

présentes, à l’usage exclusif précisé ci-après aux 

Conditions Particulières, raisonnablement et 

conformément aux articles 1728 et 1729 du Code 

civil. 

 
3.1 - Maintien de la destination contractuelle 
 

Pendant toute la durée du bail, le Preneur sera tenu 

de conserver aux locaux loués la destination 

contractuelle convenue à l’exclusion de toute autre 

de quelque nature qu’elle soit. 

 

Il maintiendra lesdits locaux en état permanent 

d’exploitation, personnelle, effective et normale 

selon la destination convenue à peine de résiliation 

du présent bail dans les conditions prévues à l’article 

21 des conditions générales du présent bail intitulé 

« CLAUSE RESOLUTOIRE ». 

 

Le Preneur s’interdit de faire dans les locaux à usage 

de bureaux tous actes de production industrielle ou 

artisanale ou de vente achalandée en gros ou en 

détail, ainsi que toute vente aux enchères. 

 
3.2 – Indivisibilité 
 

Les Parties conviennent expressément que les locaux 

loués forment un tout unique et indivisible. 

 

 

ARTICLE 4 – DUREE 
 
Le présent bail est consenti et accepté pour une 

durée précisée à l’article 26 des Conditions 

Particulières. 

 

Sauf convention contraire prévue aux Conditions 

Particulières, le Preneur pourra faire cesser le 

présent bail à l’expiration de chaque période 

triennale, en délivrant congé au moins six mois à 

l’avance.  

 

Le Bailleur aura la même faculté dans les cas prévus 

aux articles L.145-18, L.145-21 et L.145-24 du Code 

de commerce.  

 

 

 

ARTICLE 5 - LOYER INITIAL 

 
5.1- Montant du Loyer 
 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant 

un loyer principal annuel hors charges et hors taxes 

fixé aux conditions particulières. 

 

Audit loyer, s’ajoutera la TVA ou la contribution sur 

les revenus locatifs au taux en vigueur et/ou tout 

autre droit ou taxe qui leur serait substitué(e) ou 

ajouté(e), outre les impôts et taxes définis ci-après, 

de manière que le loyer reste net et franc de tous 

impôts, droits, taxes, charges, travaux et frais pour le 

Bailleur, dans la limite de l’article R. 145-35 du Code 

de commerce. 

 
5.2- Paiement du Loyer 
 

Le loyer convenu sera payable par trimestre et 

d'avance entre les mains du BAILLEUR ou du 

mandataire qu'il désignera. Le loyer est portable et 

non quérable. 

 

Les loyers, charges, accessoires, et plus 

généralement toutes sommes dues par le PRENEUR, 

seront payables par virement automatique sur le 

compte bancaire du BAILLEUR ou de son 

mandataire.  

 

Un relevé d'identité bancaire a été remis au 

PRENEUR. 
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Le PRENEUR maintiendra cette autorisation de 

virement pendant toute la durée du bail et de ses 

renouvellements, sous peine de mise en en œuvre 

de la clause résolutoire. 

 

Pour permettre au PRENEUR d'approvisionner son 

compte en temps voulu, le BAILLEUR lui adressera, 

avant chaque échéance, un avis indiquant le 

montant dû. Celui-ci devra être déposé via la 

plateforme chorus. 

 

Le PRENEUR ne pourra sous aucun prétexte retenir 

le paiement de ses loyers, charges et accessoires, ni 

même les placer sous séquestre, par dérogation aux 

articles 1345 et suivants du Code civil. 

 

L’imputation des paiements effectués par le 

PRENEUR sera faite par le BAILLEUR dans l’ordre 

suivant, ce qui est contractuellement accepté par le 

PRENEUR : 

1. frais de recouvrement et de procédure 

2. montant de la clause pénale mentionnée ci-

après 

3. dommages et intérêts 

4. intérêts de retard 

5. provision pour charges et solde de charges 

6. dépôt de garantie et réajustement du dépôt 

de garantie 

7. créance de loyer ou indemnité d’occupation 

Concernant ces postes, l’imputation sera faite par 

priorité par le BAILLEUR sur les sommes n’ayant pas 

fait l’objet d’une action en recouvrement. 

 

 

ARTICLE 6 - INDEXATION DU LOYER 

 

Le loyer sera soumis à une indexation annuelle et 

sera réajusté, chaque année au jour anniversaire de 

la prise d’effet du bail et sans l’accomplissement 

d’aucune formalité quelle qu’elle soit, ni demande, 

proportionnellement à la variation de l’indice des 

Loyers des Activités Tertiaires (ILAT). 

 

Pour la première année, l’indice de base est celui 

publié au jour de la prise d’effet du bail, lequel sera 

comparé à l’indice du même trimestre de l’année 

suivante. 

 

Pour les années ultérieures, seront comparés l’indice 

retenu lors de la réévaluation précédente et l’indice 

du même trimestre de l’année suivante. 

 

Si l’indice choisi pour l’indexation annuelle cessait 

d’être publié, cette indexation serait faite en 

prenant pour base soit l’indice légal de 

remplacement, soit un nouvel indice choisi d’un 

commun accord entre les parties. A défaut d’accord, 

les Parties s’engagent à s’en remettre à la décision 

de l’expert judiciaire désigné par ordonnance de 

Président du Tribunal de Grande Instance compétent 

sur requête de la partie la plus diligente et à frais 

partagés par moitié entre les parties. 

 

Cette indexation conventionnelle du loyer constitue 

une condition essentielle et déterminante du 

présent bail, sans laquelle il n’aurait pas été 

consenti. 

 

En outre, la révision légale actuellement prévue par 

les articles L 145-37, L145-38 et L 145-39 du Code de 

commerce demeure toujours applicable. 

 

 

ARTICLE 7 – LOYER DE RENOUVELLEMENT 

 

Le présent bail ayant été consenti en fonction du 

prix du marché libre, il est expressément convenu 

entre les Parties, que pour la détermination de la 

valeur locative de renouvellement, celles-ci 

entendent ne prendre en considération que les 

références correspondant à des prix librement 

débattus dans le cadre d’accords amiables (locations 

nouvelles, renouvellements amiables), pour des 

Locaux situés dans le voisinage, de préférence au 

titre des trois dernières années précédant le 

renouvellement du Bail. 

 

Par dérogation à l’article R.145-8 du Code de 

commerce, tous les travaux (tels que notamment les 

aménagements, embellissements, améliorations, 

installations… y compris ceux imposés par des 

dispositions réglementaires) réalisés par le PRENEUR 

dans les Locaux, pourront profiter au BAILLEUR dès 

le premier renouvellement suivant la date de leur 

réalisation. 

 

En tout état de cause, le loyer de renouvellement ne 

pourra en aucun cas être inférieur au dernier loyer 

contractuel indexé dans les conditions fixées à 

l’article 6 du présent bail. 

 

Enfin, et en conséquence des stipulations 

précédentes, le PRENEUR renonce expressément au 

bénéfice du plafonnement et du lissage de 

l’augmentation de loyer prévus par l’article L.145-34 

du Code de commerce. 
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Les clauses et conditions (autres que le loyer) de 

l'acte constatant le renouvellement du bail seront 

identiques à celles du présent contrat, sauf accord 

contraire des Parties. 
 
 
ARTICLE 8 – CHARGES  
 
La répartition des charges définies au présent article 

se fera au prorata des surfaces exploitées telles que 

définies aux conditions particulières. 

 
8.1 Détermination des charges communes 
 

Dans l’intention des Parties, le loyer principal ci-

dessus fixé est stipulé net de toutes charges, taxes, 

impôts, redevances et dépenses pour le BAILLEUR, à 

la seule exception des dépenses qui par leur nature 

ne sont imputables qu’au BAILLEUR telles que 

limitativement énumérées à l’article R. 145-35 du 

Code de commerce et ci-après énoncées :  

 

1° Les dépenses relatives aux grosses réparations 

mentionnées à l'article 606 du Code civil ainsi que, le 

cas échéant, les honoraires liés à la réalisation de ces 

travaux ; 

 

2° Les dépenses relatives aux travaux ayant pour 

objet de remédier à la vétusté ou de mettre en 

conformité avec la réglementation les Locaux ou 

l'Immeuble, dès lors qu'ils relèvent des grosses 

réparations de l’article 606 du Code civil ; 

  

3° Les impôts, notamment la contribution 

économique territoriale, taxes et redevances dont le 

redevable légal est le BAILLEUR ou le propriétaire 

des Locaux ou de l'Immeuble, sauf la taxe foncière et 

les taxes additionnelles à la taxe foncière ainsi que 

les impôts, taxes et redevances liés à l'usage des 

Locaux ou de l'Immeuble ou à un service dont le 

locataire bénéficie directement ou indirectement ; 

 

4° Les honoraires du BAILLEUR liés à la gestion des 

loyers des Locaux ou de l'Immeuble ; 

  

5° Dans un ensemble immobilier, les charges, 

impôts, taxes, redevances et le coût des travaux 

relatifs à des locaux vacants ou imputables à 

d'autres locataires. 

 

Ne sont pas comprises dans les dépenses 

mentionnées aux 1° et 2° celles se rapportant à des 

travaux d'embellissement dont le montant excède le 

coût du remplacement à l'identique.  

 

Un inventaire précis et limitatif de ces catégories de 

charges, taxes, impôts et redevances comportant 

l'indication de leur répartition entre le BAILLEUR et 

le PRENEUR est annexé au bail conformément à 

l’article L. 145-40-2 du Code de commerce. Cet 

inventaire figurant en annexe fait partie intégrante 

du bail et lie les Parties (Annexe n°5). 
 
8.2 Détermination des charges privatives 
 

En ce qui concerne les charges privatives, le 

PRENEUR remboursera, en sus de sa participation 

dans les charges communes susvisées, le coût des 

dépenses qui lui sont spécifiquement imputables, et 

notamment : 

- les frais d’alimentation des Locaux en fluides 

divers (eau, électricité, gaz…) tels que ces 

frais résulteront de l’indication des 

compteurs propres aux Locaux. A défaut de 

tels compteurs, l’indication de 

consommation des compteurs communs 

sera répartie au prorata des surfaces ; 

- toutes les dépenses d’entretien, de 

réparation, de mise en conformité, mises à 

sa charge en vertu des articles 12 et 13 ci-

après, si, par suite de sa défaillance, le 

BAILLEUR avait dû pour cette raison en faire 

l’avance. 
 
Afin de satisfaire aux dispositions de l’article L.111-

10-3 du Code de la construction et de l’habitation, le 

PRENEUR communiquera au BAILLEUR, chaque 

année, l’ensemble de ses factures de consommation 

d’énergie, pour que le BAILLEUR puisse les déclarer 

avant le 30 septembre de l’année suivante sur la 

plateforme numérique dédiée. 
 
8.3 Répartition 
 

La répartition des charges, impôts, taxes et 

redevances entre les différents occupants de 

l’Immeuble sera réalisée au prorata des surfaces 

exploitées par chacun des occupants. Par « surfaces 

exploitées » sont entendues ici d’un commun accord 

entre les Parties, les « surfaces occupées, quotes-

parts de parties communes incluses », soit, en 

copropriété, les « tantièmes », étant précisé que ces 

dépenses resteront à la charge du BAILLEUR quand 

elles sont afférentes à des locaux vacants. 
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Le BAILLEUR se réserve la possibilité de modifier la 

répartition des charges et des travaux, notamment 

en cas de changement dans l’utilisation des 

installations, de suppression ou d’installation 

nouvelle, ainsi qu’en cas de modification de 

l’immeuble, de la répartition des lots entre preneurs 

ou entre copropriétaires, ou de la législation. Cette 

modification ne pourra être réalisée qu’avec l’accord 

du preneur. 
 
8.4 Modalités de paiement 
 

Une provision sur charges pour l'exercice en cours 

sera versée d’avance chaque trimestre en même 

temps que le loyer principal et dans les mêmes 

conditions.  

 

Pour la première année, la provision pour charges 

est fixée trimestriellement dans les conditions 

stipulées à l’article 27.2 ces Conditions Particulières. 

 

La provision trimestrielle sur charges sera calculée 

chaque année sur la base du budget prévisionnel de 

charges de l’exercice considéré. 

 

Ces provisions viendront en déduction des montants 

des charges calculées et recouvrées annuellement. 

 

Le BAILLEUR établira le compte des charges par 

année civile. Un décompte sera adressé au PRENEUR 

accompagné de justificatifs au plus tard le 30 

septembre de l’année suivant celle de l’année au 

cours de laquelle la charge a été exposée, ou si 

l’Immeuble est en copropriété, dans les 3 mois à 

compter de la reddition annuelle des charges de 

copropriété.  

 

De plus, le PRENEUR sera tenu de verser au 

BAILLEUR, à tout moment et à sa première 

demande, sur justification, tout acompte 

supplémentaire qui pourrait devenir nécessaire en 

cours d'année, pour le paiement immédiat de 

certaines dépenses particulières incombant au 

PRENEUR au titre des présentes. 

 

Si la régularisation annuelle fait apparaître un solde 

en faveur du BAILLEUR, le PRENEUR devra le lui 

régler à première demande et le montant des 

nouveaux acomptes trimestriels sera revu à la 

hausse.  Si, au contraire, la régularisation annuelle 

fait apparaître un solde en faveur du PRENEUR, il 

sera imputé sur l’acompte trimestriel suivant et le 

montant des nouveaux acomptes trimestriels sera 

revu à la baisse. 

 

Le PRENEUR disposera d'un délai de 2 mois, à 

compter de la réception de la facture 

correspondante, pour contester le décompte de 

régularisation des charges, délai pendant lequel les 

pièces justificatives sont tenues à sa disposition dans 

les Locaux du BAILLEUR. A défaut de contestation 

dans ce délai, le PRENEUR sera réputé avoir accepté 

le décompte de régularisation sans pouvoir élever de 

réclamation ultérieure au sujet des charges 

concernées. 

 

Il est formellement convenu que, sans préjudice de 

ses droits de recours, le PRENEUR, ne pourra 

surseoir, en tout ou partie au règlement des charges.  

 

 

ARTICLE 9 – TAXES ET IMPOTS 
 
9.1 TVA 

 

La présente location est assujettie à la TVA ou à 

toute taxe qui lui serait substituée. 

 

Le PRENEUR acquittera en conséquence, en sus du 

loyer et de ses accessoires (tels charges, frais, …) et 

aux mêmes périodes que celui-ci, le montant de la 

TVA y afférent, impôts ou de toute autre taxe de 

substitution, au taux légalement en vigueur au jour 

de chaque règlement. 

 

Il est rappelé que sont notamment assujettis à la 

TVA, les remboursements de primes d’assurances, 

d’impôts fonciers et autres taxes. 

 

9.2 Taxes et impositions communes 

 

Dans l’intention des parties, il est rappelé que 

conformément à l’article 5 ci-dessus, le loyer 

principal est stipulé net de toutes charges, taxes, 

impôts, redevances et dépenses pour le BAILLEUR, à 

la seule exception des dépenses qui par leur nature 

ne sont imputables qu’au BAILLEUR telles que 

limitativement énumérées à l’article R. 145-35 du 

Code de commerce. 

 

En conséquence, le PRENEUR acquittera l’ensemble 

des taxes, impôts et redevances de toute nature 

afférents aux Locaux, en ce compris la quote-part de 

la taxe foncière, des taxes additionnelles à la taxe 

foncière, de la taxe d’assainissement, de la taxe de 

balayage, de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères, et, le cas échéant, de la taxe sur les 

bureaux, sur les locaux de stockage et les surfaces 
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commerciales et sur les emplacements de parkings 

extérieurs, des frais de rôle de ces taxes, et, d’une 

manière générale de tous les impôts, taxes, 

redevances et frais y afférents, actuels, futurs, 

supplémentaires ou substitués à ceux existants, dès 

lors qu’ils sont liés à l’usage de l’Immeuble ou à un 

service dont le PRENEUR bénéficie directement ou 

indirectement, alors même qu’ils seraient en 

principe à la charge du BAILLEUR. 

 

La quote-part de répartition des taxes et impositions 

communes correspond strictement aux Locaux 

occupés par le PRENEUR et à la quote-part des 

parties communes nécessaires à l’exploitation de la 

chose louée, conformément à l’article 8.3 ci-dessus. 

 

Les taxes et impositions remboursables seront 

appelées par provisions trimestrielles, en sus des 

provisions sur charges visées à l’article 8 ci-dessus, 

et régularisées annuellement selon les modalités 

définies à l’article 8.4. 

 

En cas d’arrivée ou de départ en cours d’année, les 

taxes et impositions seront supportées par le 

PRENEUR au prorata du temps qu’il aura 

effectivement passé dans les Locaux, au cours de 

l’année considérée. 

 

9.3 Taxes et impositions privatives 

 

Le PRENEUR devra acquitter ses contributions 

personnelles, mobilières, contribution économique 

territoriale, taxes locatives, et autres impositions le 

concernant ou relatives à son activité, pour que le 

BAILLEUR ne puisse jamais être recherché à ce titre. 

 

Il devra justifier de leur acquit à toute réquisition du 

BAILLEUR et un mois au moins avant son départ des 

Locaux 

 

 

ARTICLE 10 - DEPOT DE GARANTIE 
 
Il sera versé dans les conditions décrites à l’article 

29, une somme représentant un terme de loyer, à 

titre de garantie de l’exécution de toutes les charges 

et conditions du bail par le Preneur. 

 

Cette somme sera remboursée au Preneur à 

l’expiration du bail, sous réserve de ce qui est stipulé 

ci-après ainsi qu’à l’article 19 des Conditions 

Générales, après déduction de toutes sommes 

pouvant être dues par ce dernier à quelque titre que 

ce soit, également à titre indemnitaire. 

 

Le Bailleur remboursera au Preneur le dépôt de 

garantie suivant solde de compte provisoire, 

déduction faite d’éventuelles provisions 

complémentaires pour charges, impôts et taxes non 

encore arrêtés. 

 

Le Bailleur établira un solde de compte définitif sur 

la base des dépenses réelles. 

 

Dans le cas de résiliation du présent bail par suite 

d’inexécution de ses conditions pour une cause 

imputable au Preneur, le dépôt de garantie restera 

acquis au Bailleur à titre de dommages et intérêts 

sans préjudice de tous autres, des loyers échus ou à 

échoir, et de toutes autres sommes dues par le 

Preneur. 

 

En cas de révision, d’indexation ou de toute autre 

variation amiable ou judiciaire du prix du loyer, ce 

dépôt de garantie sera réajusté proportionnellement 

au nouveau loyer afin de le maintenir au quart du 

loyer annuel toutes taxes comprises. 

 

Pendant le cours du bail, et notamment dans 

l’hypothèse d’une procédure collective, le Bailleur 

aura le droit de prélever après mise en demeure 

restée sans effet pendant 30 jours sur le dépôt de 

garantie le montant des loyers échus et de toutes 

sommes exigibles à un titre quelconque. Il pourra y 

imputer en priorité, par dérogation à l’article 1342-

10 du Code civil et nonobstant toute imputation 

contraire par le Preneur, le paiement des pénalités, 

intérêts et frais afférents aux sommes impayées, 

puis celui des arriérés les plus anciens de charges, 

taxes et accessoires d’abord, de loyers ensuite, dus 

par le Preneur. Dans tous les cas, le Preneur sera 

tenu de compléter ou reconstituer à première 

demande, et sous trente jours au plus tard, le dépôt 

de garantie pour le maintenir toujours égal à trois 

mois de loyer toutes taxes comprises, à peine de 

résiliation du bail, dans les conditions de l’article 19 

et sur pièce justificatives du Bailleur.  

 

La compensation étant, en tant que de besoin, 

expressément convenue, le Bailleur exercera ainsi 

sur les sommes gagées à son profit toutes les 

prérogatives y attachées en conformité des articles 

2333 et suivants du Code civil.  

 

Par dérogation aux dispositions de l’article 2341 

alinéa 1 du Code civil, le Bailleur ne sera pas tenu 

d’individualiser le dépôt de garantie. 
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Enfin, contrairement aux dispositions de l’article 

2345 du Code civil, le dépôt de garantie ne portera 

pas d’intérêts susceptibles de s’imputer sur les 

sommes dues par le Preneur au Bailleur. 

 

 

 

ARTICLE 11 – RETARDS DE PAIEMENT 
 
En cas de non-paiement à échéance exacte de toute 

somme due par le Preneur en vertu du présent bail 

et suite à une mise en demeure restée sans effet 

pendant 30 jours, le Preneur sera de plein droit 

débiteur envers le Bailleur d’une majoration 

forfaitaire de 10% des sommes exigibles, le tout 

augmenté d’un intérêt au taux légal majoré de cinq 

points sur les sommes dues à compter de l’échéance 

contractuelle sans mise en demeure préalable, tout 

mois commencé étant dû. 

 

En outre, tous frais de commandements ou de 

sommations exposés par le Bailleur pour contraindre 

le Preneur à exécuter ses obligations seront à la 

charge du Preneur. 

 

 

 

ARTICLE 12 - CONDITIONS GENERALES DE JOUISSANCE 
 
12.1 Utilisation des Locaux 
 
Le PRENEUR veillera à ce que la tranquillité et le bon 

ordre de l'Immeuble ne soient troublés ni par son 

fait, ni par celui de ses employés, de ses fournisseurs 

ou de ses clients. Il devra notamment prendre toutes 

précautions pour éviter tous troubles de jouissance, 

notamment par le bruit et éventuellement les 

odeurs. 

Le PRENEUR devra se conformer, s’il existe ou venait 

à exister, au règlement général de l’Immeuble et si 

l’Immeuble est placé sous le régime de la 

copropriété, au Règlement de copropriété, ainsi qu’à 

toute décision collective afférente à l’Immeuble qui 

lui serait communiquée par le BAILLEUR. 
 
12.2 Signalétique 
 

Le PRENEUR ne pourra faire aucune installation 

(antennes, plaques, enseignes, affiches, bandeaux, 

stores, publicités lumineuses, etc.) à l’extérieur de 

l’Immeuble, sans l'autorisation préalable et écrite du 

BAILLEUR et, le cas échéant de la copropriété. 

 

Le PRENEUR devra également solliciter toutes 

autorisations nécessaires, qu'elles relèvent de 

l'administration, du droit des tiers ou autre, faire son 

affaire personnelle du respect de toute 

réglementation et s’acquitter du règlement des frais 

et taxes qui pourraient être dus à ce titre, pour que 

le BAILLEUR ne soit jamais inquiété ou recherché à 

ce sujet. 

 

En cas d’autorisation, le PRENEUR devra respecter 

les dispositions et des conditions stipulées en 10.3 

pour les travaux du PRENEUR. 

 

Le PRENEUR sera seul responsable des accidents 

occasionnés par ses installations. Il devra s'assurer à 

ce titre. 

 

Le PRENEUR devra enfin enlever à ses frais, lesdites 

installations au jour de son départ, et remettre en 

leur état initial les Locaux ou éléments dans ou sur 

lesquels ces installations auront été apposées. 
 
12.3 Gardiennage – Services Collectifs 
 
Le PRENEUR fera son affaire personnelle du 

gardiennage et de la surveillance des Locaux loués, 

le BAILLEUR ne pouvant en aucun cas et à aucun 

titre être responsable des vols ou autres actes 

délictueux dont le PRENEUR, son personnel ou sa 

clientèle pourraient être victime dans les Locaux 

loués. 

 
12.4 Garnissement et Exploitation des Locaux 
 
Le PRENEUR s’engage à tenir les Locaux loués 

constamment garnis de matériel et de marchandises 

en quantité suffisante pour répondre à tout moment 

du paiement du loyer et de ses accessoires, ainsi que 

de l’exécution des obligations qui découlent du 

présent bail.  

 

Le PRENEUR devra maintenir les Locaux loués en 

état d’exploitation effective et continue selon les 

horaires généralement pratiqués pour l'activité qu'il 

y exerce, exception faite de la fermeture 

hebdomadaire ou pour congés et pour permettre 

l'exécution de travaux. 

 

Il est interdit de pratiquer dans les Locaux loués 

toute forme de vente en gros, soldes massifs, vente 

au déballage, liquidation de stock, ou vente aux 

enchères, sauf dérogation écrite et préalable du 

BAILLEUR, le PRENEUR devant de surcroît justifier 

des autorisations administratives requises par la 

réglementation en vigueur. 
 
12.5 Entretien et Maintien en conformité 
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Le PRENEUR devra pendant toute la durée de son 

occupation, maintenir à ses frais l’intégralité des 

Locaux loués, les installations et équipements qui les 

garnissent (qu’ils aient été installés par le BAILLEUR 

ou par le PRENEUR) en parfait état d’entretien, de 

fonctionnement, de réparations, de remplacement 

et de conformité réglementaire. 

 

Le PRENEUR devra prévenir immédiatement le 

BAILLEUR de tous dommages et dégradations 

susceptibles d’avoir un impact sur la maquette 

numérique (structure, fluides et équipements) qui 

surviendraient dans les Locaux loués, que les travaux 

qui en résulteraient soient ou non à sa charge. Faute 

de satisfaire à cette obligation, il sera responsable 

des préjudices de tous ordres engendrés par son 

silence ou par son retard de déclaration. 

 

Il effectuera à ses frais et sous sa responsabilité, tous 

travaux, même de remplacement, de réfection ou de 

mise en conformité, ou toutes réparations qui 

pourraient être nécessaires, même consécutivement 

à la vétusté et la force majeure, à la seule exception 

des travaux relevant des grosses réparations de 

l’article 606 du Code civil qui resteront à la charge 

du BAILLEUR. 

 

De convention expresse entre les Parties, cet article 

606 doit ici être entendu comme visant 

exclusivement les ouvrages structurels assurant les 

fonctions de solidité, de clos et de couvert du 

bâtiment, à l’exclusion notamment de tout 

équipement ou installation technique, même 

considéré dans sa globalité. 

 

Le PRENEUR souscrira à ses frais auprès 

d’organismes agréés et notoirement connus : 

• des contrats annuels de maintenance et 

d’entretien des Locaux loués et de toutes les 

installations et équipements qui le nécessitent ; 

• des contrats annuels de vérification de toutes 

installations qui nécessitent un contrôle 

périodique, dont, notamment, un abonnement 

« prévention et contrôle incendie ». Il procèdera 

à ses frais aux travaux de mise en conformité 

éventuellement prescrits par le vérificateur et en 

conservera la charge. 

 

A ce dernier titre, le PRENEUR se conformera 

strictement et à ses seuls frais, à toutes les 

recommandations ou prescriptions qui pourraient 

émaner des autorités compétentes, telles que 

notamment la Commission d’accessibilité et de 

sécurité, l’Inspection du Travail ou la Commission 

d’Hygiène et de Sécurité, même consécutives à une 

modification de la réglementation existante, même 

imprévisible ou partiellement connue ou totalement 

inconnue au jour de la signature du bail. 
 
 
12.6 Destruction des parasites 
 
Le PRENEUR s'engage à détruire les parasites, 

insectes, termites, rats, souris, etc., dans les Locaux 

loués. Si l'efficacité des mesures d'hygiène est 

subordonnée à une intervention dans l'ensemble de 

l'Immeuble, le PRENEUR donnera libre accès des 

Locaux loués au personnel chargé de cette opération 

et il supportera sa part contributive des frais y 

afférents. En toute hypothèse, le BAILLEUR ne 

pourra être tenu pour responsable des dommages 

qui pourraient être occasionnés par lesdits parasites 

aux biens du PRENEUR (archives). 
 
12.7 Visite des Locaux 
 
Le PRENEUR devra laisser en permanence le libre 

accès des Locaux loués au BAILLEUR, à ses 

représentants et à tous techniciens désignés par lui, 

afin d’y effectuer tous travaux nécessaires ou utiles, 

vérifier leur bon entretien ou la bonne exécution des 

travaux effectués par le PRENEUR, ou encore 

procéder à toutes constatations et mesures 

destinées à la constitution ou l’actualisation des 

diagnostics obligatoires ou utiles qui pourraient être 

à sa charge. 

 

Sauf urgence, le BAILLEUR devra aviser le PRENEUR 

de ces visites au moins 48 heures à l’avance. 

 

Dans les six mois qui précéderont l’expiration du 

bail, le PRENEUR devra également laisser visiter les 

Locaux loués, tous les jours non fériés de 9 heures à 

12 heures et de 14 heures jusqu’à 17 heures par 

toute personne munie de l’autorisation du 

BAILLEUR. Il devra pendant le même temps laisser le 

BAILLEUR apposer un écriteau ou une enseigne pour 

indiquer que les Locaux loués sont à louer. Le même 

droit de visite et d’affichage existera en tout temps, 

en cas de mise en vente des Locaux loués ou de 

l’Immeuble. 
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12.8 - Troubles de voisinage 

 

Le Preneur prendra toutes les précautions 

nécessaires pour que l’exercice de ses activités ne 

puisse nuire en quoi que ce soit à l’entretien, à la 

tranquillité, au bon aspect et à la bonne tenue de 

l’Immeuble et assumera toute responsabilité à ce 

sujet. 

 

Il s’interdit d’avoir dans les Locaux loués un appareil 

bruyant, dangereux, ni incommodant et d’avoir un 

animal, même domestique, qui puisse être nuisible 

ou désagréable aux voisins. Aucune émanation 

malodorante ne devra provenir de ses locaux. 

 

En cas d’utilisation d’instruments ou appareils 

pouvant produire des troubles pour la réception des 

ondes chez les voisins, le Preneur devra y porter 

rapidement remède afin que le Bailleur ne puisse 

être inquiété à ce sujet. 

 

12.9 – Parkings et Aires de circulation – Droit à la 

prise 

 

Le Preneur ne pourra apporter aucune modification 

aux emplacements de stationnement sauf y apposer 

une signalisation après accord du Bailleur. 

 

Il utilisera ses emplacements, le cas échéant, pour y 

garer des véhicules à l’exclusion de toute autre 

utilisation (réparation, lavage, dépôt d’objets…), et 

devra en permanence les maintenir en parfait état 

de sécurité et de propreté. 

 

Le Bailleur ne sera en aucun cas et à aucun titre 

responsable de vols, dégradations, accidents, dont le 

Preneur pourrait être victime directement ou 

indirectement, s’agissant des véhicules (et de leur 

contenu) pouvant lui appartenir ou pouvant 

appartenir à son personnel ou à sa clientèle, s’il y a 

lieu. Le Preneur déclare à cet effet renoncer et 

obliger son assureur à renoncer à tous recours 

contre le Bailleur. 

 

 

ARTICLE 13 – TRAVAUX 
 
13.1 - Travaux à l’initiative du Preneur 

 

Avant l’entrée dans les locaux comme pendant le 

cours du bail, le Preneur ne pourra effectuer dans les 

Locaux loués des travaux qui puissent changer la 

destination de l’immeuble ou nuire à sa solidité. De 

même, il ne pourra faire supporter aux planchers 

une charge supérieure à leur résistance sous peine 

d’être responsable de tous désordres ou accidents. 

 

Il ne pourra faire dans lesdits locaux, aucun 

percement de murs ni de planchers, ni de dallage, ni 

de revêtements durs de sols, aucune démolition, 

aucun changement de distribution ayant un impact 

sur la maquette numérique (structure, fluides et 

équipements), aucune installation de machinerie, 

quelle qu’en soit la source d’énergie, sans le 

consentement exprès, préalable et écrit du Bailleur.  

 

Il ne pourra effectuer aucuns travaux affectant les 

installations techniques de l’immeuble ou ses 

performances environnementales, sans le 

consentement exprès, préalable et écrit du Bailleur.  

 

Afin de permettre au BAILLEUR et à son architecte – 

dont les honoraires d’intervention seront à la charge 

du PRENEUR - de se prononcer, le PRENEUR devra 

accompagner toute demande d’autorisation, d’un 

dossier complet impérativement établi par un 

architecte comprenant : 

- un descriptif des travaux et équipements prévus 

(notices et documents graphiques) ; 

- les modalités d’intervention, les méthodologies 

et plans d’exécution (si nécessaire) ; 

- les éventuelles incidences sur la surface ; 

- un calendrier des travaux ; 

- un dossier de sécurité ; 

- la nature des demandes d’autorisations 

administratives à déposer (si nécessaire). 

Cette autorisation sera conditionnée à la  

communication : 

- du nom des entreprises que le Preneur aura 

retenues pour la réalisation des travaux et 

l’architecte chargé de suivre la bonne exécution 

desdits travaux ; 

- des rapports des bureaux de contrôle ; 

- de l’attestation d’assurance DO ou TRC, le cas 

échéant, si la nature des travaux la rend 

obligatoire. 

 

Dans l’hypothèse où les travaux projetés 

affecteraient le gros œuvre ou tout élément 

important de structure, le PRENEUR s’oblige à 

notifier simultanément avec son projet, à ses frais et 

honoraires, un avis d’un bureau de contrôle de 

réputation nationale, permettant à l’architecte du 

BAILLEUR de vérifier que le projet ne porte atteinte, 

ni à la solidité de l’immeuble, ni à celle du gros 

œuvre. Le bureau de contrôle devra également 

intervenir après travaux et rendre un avis qui sera 
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communiqué au BAILLEUR, les frais et honoraires 

étant à la charge du PRENEUR. 

 

Les plages horaires d’exécution des travaux bruyants 

seront définies par le BAILLEUR, le PRENEUR 

s’obligeant à s’y conformer. 

 

Si ses travaux devaient entrer dans le champ de la 

réglementation thermique sur existant, le Preneur 

s’y conformerait et supporterait toutes les 

conséquences notamment administratives et 

financières qui en résulteraient. En outre, les travaux 

du Preneur devront être réalisés dans le respect de 

l’annexe environnementale dès lors qu’elle existe. 

 

Le PRENEUR devra en outre faire son affaire 

personnelle de l’obtention de toutes autorisations 

administratives ou autres éventuellement requises, 

lesquelles devront être obtenues préalablement au 

commencement des travaux, ainsi 

qu’ultérieurement de tous les griefs et réclamations 

pouvant être formulés par des tiers qu’ils soient ou 

non occupants de l’Immeuble ; il s’engage 

corrélativement à relever et garantir le BAILLEUR de 

toutes réclamations dont il serait l’objet à cette 

occasion. 

 

Si l’autorisation est donnée, les travaux devront être 

effectués aux frais, risques et périls exclusifs du 

Preneur conformément aux normes en vigueur et 

sous la surveillance d’un architecte ou d’un bureau 

d’études désigné par le Bailleur et dont les 

honoraires seront supportés par le Preneur.  

 

Pendant la durée des travaux, le PRENEUR devra 

veiller à ne pas encombrer les parties communes de 

gravats ou détritus, ni les utiliser comme dépôt de 

matériaux de construction, les entreprises devant 

soumettre leur organisation de chantier à 

l’architecte du BAILLEUR. 

 

Après réalisation des travaux, le PRENEUR s’oblige, à 

adresser à l’architecte du BAILLEUR tous documents 

permettant de vérifier la conformité des travaux 

exécutés par rapport au projet initialement notifié 

au BAILLEUR et le rapport d’un bureau de contrôle 

portant sur les installations techniques et sur les 

éventuels travaux affectant la structure de 

l’Immeuble.  

 

En cas de carence du PRENEUR ou de ses 

mandataires, le BAILLEUR pourra faire contrôler les 

travaux par son architecte et/ou un bureau de 

contrôle, leurs honoraires étant à la charge du 

PRENEUR.  

 

Le Preneur s’oblige, avant toute intervention 

d’entreprises dans les lieux loués, à respecter et à 

s’assurer du respect par les intervenants de toutes 

réglementations. 

 

Le Preneur fera son affaire personnelle et exclusive 

de toutes réclamations susceptibles d’en découler et 

garantir le Bailleur de tous éventuels recours ou 

réclamations. 

 

En cas de réalisation de travaux sans l'accord du 

BAILLEUR, celui-ci pourra exiger que les Locaux 

soient immédiatement remis dans leur état primitif, 

aux frais du PRENEUR, sans préjudice de l'application 

de la clause résolutoire ci-après stipulée. 

 

Même autorisés, ces travaux ne donneront lieu à 

aucune indemnité de la part du BAILLEUR au départ 

du PRENEUR. 

 

13.2 - Travaux à l’initiative du Bailleur 

 

Le Preneur devra souffrir, par dérogation à l’article 

1724 du Code civil, tous travaux notamment de 

modification, reconstruction, surélévation, 

agrandissement, amélioration et notamment 

amélioration des performances environnementales, 

installation de capteurs photovoltaïques et 

d’équipements techniques y afférents et autres, que 

le Bailleur jugerait nécessaires de faire exécuter en 

cours de bail sur l’immeuble ou dans les locaux 

loués, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, 

ni diminution de loyer. Si leur durée devait excéder 

21 jours, des mesures visant à atténuer l’impact des 

travaux devront être définies en concertation entre 

le bailleur et le preneur. 

 

Le Preneur devra faciliter tout accès que 

nécessiteraient la recherche et la réparation de 

fuites ou de désordres dans le gros œuvre. Il 

supportera les dépenses qu’entraînerait cet accès et 

qui affecteraient ses propres aménagements et 

notamment la dépose et la repose des coffrages. 

 

13.3 - Travaux à l’initiative de tiers  

 

Le Preneur supportera sans indemnité de la part du 

Bailleur tous travaux qui seraient exécutés dans 

l’immeuble ou sur la voie publique, alors même qu’il 

en résulterait une gêne pour son exploitation même 

si cette dernière devait excéder vingt et un jours. 
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13.4 – Travaux dus par le Preneur 

 

Le PRENEUR supportera seul la charge de travaux de 

toute nature qui seraient imposés au cours du bail 

par une quelconque disposition législative, 

réglementaire ou norme à venir, notamment en 

matière d’hygiène, de sécurité, d’accessibilité ou 

d’environnement, sauf si ces travaux relèvent de 

l’article 606 du Code civil auxquels cas ils seront 

assumés par le Bailleur. 

 

Le PRENEUR ne pourra, en toute hypothèse et 

même s'il s'agit de travaux imposés par la 

réglementation, effectuer aucuns travaux relatifs 

aux Locaux loués et à leurs équipements techniques, 

sans une autorisation écrite et préalable du 

BAILLEUR. Le refus du BAILLEUR devra être dûment 

justifié. 

 

13.4.1 – Dispositions générales 

 

Le Preneur jouira des lieux loués raisonnablement et 

les entretiendra en permanence ainsi que leurs 

équipements et installations en parfait état. Il 

effectuera en outre à ses frais, pendant toute la 

durée du présent bail, tous travaux de réparations, 

réfections, remplacements, ou mises aux normes, de 

quelque nature ou importance qu’ils soient, qui 

seraient nécessaires ou utiles, au fur et à mesure 

qu’ils le seront, sans aucune exception ni réserve, y 

compris ceux qui seraient dus à la vétusté, à la force 

majeure ou qui seraient imposés par 

l’administration, par les lois ou les règlements. 

Toutefois, tous les travaux ci-dessus mentionnés 

resteront à la charge du Bailleur dès lors qu’ils 

relèvent des grosses réparations mentionnées à 

l’article 606 du Code civil. 

 

Le Preneur renonce expressément à toute garantie 

et à toute indemnisation de la part du Bailleur du 

fait des vices ou défauts de toute nature, même dus 

à la vétusté ou à la force majeure, pouvant affecter 

directement ou indirectement les Locaux loués ou 

l'Immeuble dans lequel il se trouve. 

 

Il devra notamment, sans que cette liste soit 

limitative : 

- entretenir et remplacer si nécessaire tous les 

équipements spécifiques (climatisation, 

ventilation, installations électriques, téléphone...) 

conformément aux normes en vigueur et les 

rendre en parfait état d’utilisation, 

- effectuer à ses frais tout remplacement de 

compteur et toute modification de branchement 

ou d’installation pouvant être exigés par tout 

concessionnaire ou compagnie distributrice, 

- entretenir et remplacer si nécessaire les 

fermetures, volets, rideaux de fermeture et les 

rendre en parfait état de propreté, entretien et 

fonctionnement. 

- entretenir et remplacer si nécessaire les 

revêtements de sol, 

- entretenir les peintures et revêtements de mur 

ou cloisons en procédant à leur réfection chaque 

fois que nécessaire. 

- entretenir ou assumer la réfection lui-même si 

l’immeuble lui est loué en totalité, ou, s’il n’en 

loue qu’une partie rembourser au Bailleur sa 

quote-part de l’entretien, de la réfection des 

façades ou des travaux d’amélioration des 

performances environnementales de l’immeuble. 

 

Dans les conditions et limites du premier alinéa ci-

dessus, il  remboursera de même au Bailleur le coût 

de tous travaux de quelque nature ou importance 

qu’ils soient, y compris de réfection ou 

remplacement, de ravalement ou de mise en 

conformité qui seraient effectués dans les parties 

communes de l’immeuble ou de l’ensemble 

immobilier ou afférents aux équipements communs, 

y compris ceux dus à la vétusté, à la force majeure 

ou qui seraient imposés par l’administration, par les 

lois ou les règlements, ou encore qui seraient 

effectués par le Bailleur aux lieu et place du Preneur 

pour pallier la carence constatée de celui-ci, suite à 

une mise en demeure restée sans effet dans le délai 

approprié. 

Il est précisé qu’on entend par équipements 

communs l’ensemble des équipements de 

l’immeuble dont la climatisation, la ventilation, les 

installations électriques, les réseaux téléphoniques, 

les ascenseurs, les monte-charges… 

 

Le Preneur répondra de toutes les détériorations 

survenant par suite d’abus de jouissance soit de son 

fait, soit du fait d’un tiers. Il ne devra, en aucun cas, 

rien faire ou laisser faire qui puisse détériorer les 

locaux et il devra prévenir immédiatement le 

Bailleur de toute dégradation ou détérioration qui 

viendrait à se produire dans les locaux loués. 
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13.4.2 - Travaux prescrits par l’Administration, les lois ou 

les règlements 

 

Le Preneur fera son affaire personnelle pendant 

toute la durée du bail de la mise en conformité des 

locaux et de leur maintien permanent en conformité 

à toutes les réglementations administratives et de 

police applicables existantes et à venir, tant auxdits 

locaux qu’à l’activité qui y sera exercée, et 

notamment la réglementation thermique lorsqu’elle 

est applicable, la réglementation gouvernant les 

établissements recevant du public , à l’exclusion 

toutefois des travaux de mise en conformité 

relevant de l’article 606 du Code civil. 

 

Il se chargera également d’obtenir les autorisations 

prescrites par les textes en vigueur et à venir pour 

l’exercice de son activité dans les locaux loués. 

 

Il se conformera à toutes les recommandations et 

injonctions émanant de l’Inspection du Travail, des 

Commissions d’Hygiène et de Sécurité, la 

Commission d’accessibilité et de sécurité et plus 

généralement de tous les Services Administratifs 

concernés ainsi que les exigences de l’évolution de la 

réglementation thermique, de sorte que le Bailleur 

ne puisse être inquiété, ni même recherché à ce 

sujet. 

 

Il est également convenu qu’au cas où 

l’Administration ou quelque autorité que ce soit, 

viendrait à exiger à un moment quelconque une 

modification des Locaux loués du fait de l’activité du 

Preneur, et même si cette exigence est constitutive 

d’un cas de force majeure, tous les frais et 

conséquences de ces modifications, aménagements 

et adaptations seront intégralement supportés par 

le Preneur qui s’y oblige. Ces travaux devront être 

réalisés dans les délais prescrits de telle sorte que la 

responsabilité du Bailleur ne puisse être recherchée 

à quelque titre que ce soit. 

 

Ces travaux quelle qu’en soit la nature devront, à 

peine de résiliation, être exécutés dans les 

conditions prévues à l’article 13 des présentes. 

 

En cas d’expropriation pour cause d’utilité publique 

de même qu’en cas de cession amiable régularisée 

dans le cadre d’un projet d’emprise d’intérêt 

général, le Preneur ne pourra rien réclamer au 

Bailleur, tous ses droits étant réservés contre la 

partie expropriante ou le cessionnaire. 

 

13.4.3 - Défaut d’exécution par l’une des parties des 

travaux à sa charge 

 

A défaut d’exécution de tous travaux incombant à 

l’une des parties, et après mise en demeure restée 

infructueuse dans le délai adapté, l’autre partie 

pourra se substituer à ce dernier et les faire réaliser 

par toutes entreprises de son choix, aux frais 

exclusifs de la partie défaillante, sans préjudice si 

bon semble au Bailleur de l’application de la clause 

résolutoire stipulée ci- après, et de tous frais 

consécutifs à des dommages causés par 

l’inobservation des dispositions de la présente 

clause et de ceux exposés pour la procédure. 

 

13.4.4. Garantie de construction 

 

Si l’Immeuble est neuf ou vient de faire l’objet d’une 

restructuration, le Bailleur bénéficie des garanties de 

parfait achèvement, de bon fonctionnement des 

éléments d’équipement et de la garantie décennale, 

prévues et organisées par les articles 1792 à 1792-6 

du code civil. 

 

Pour permettre au Bailleur d’exercer ces garanties, 

le Preneur devra lui signaler tous désordres 

susceptibles d’être réparés dans le cadre des 

garanties des constructeurs ; en particulier, il devra 

signaler immédiatement tous désordres relevant de 

la garantie de parfait achèvement due au Bailleur 

par les entreprises ayant réalisé l’immeuble. 

 

D’une manière générale, il notifiera au Bailleur tous 

désordres, malfaçons, défauts de finition ou de 

conformité dont il aura connaissance, pendant toute 

la durée du bail, sous peine d’être tenu pour 

responsable de l’aggravation du dommage résultant 

de son silence ou de son retard. 

 

Le Bailleur s’engage à intervenir auprès des 

constructeurs pour obtenir la réparation des 

désordres signalés. 

 

A cette fin, le Preneur laissera aux experts, 

techniciens, entreprises et autres intervenants, 

accès aux locaux loués pour permettre la reprise des 

désordres. 

 

13.4.5. Etat des travaux 

 

En vue de la conclusion du bail, le Bailleur a 

communiqué au Preneur qui reconnaît en avoir pris 

connaissance préalablement à la signature des 

présentes : 
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- un état récapitulatif des travaux qu’il a réalisés 

au cours des trois années précédentes. 

 

- un état prévisionnel des travaux qu’il envisage 

de réaliser dans les lots dont il est propriétaire 

dans les trois années à venir. 

 

Ces états figurent en annexe des présentes. 

 

13.5 - Contrats d’entretien et de maintenance 

 

Afin de garantir l’entretien courant, la sécurité et la 

pérennité de l’immeuble, le Preneur devra, soit 

souscrire et renouveler tous contrats d’entretien et 

de maintenance des locaux loués et de leurs 

installations et aménagements et en fournir copie au 

Bailleur dans le mois de son entrée en jouissance 

puis chaque année, soit rembourser au Bailleur le 

coût desdits contrats que celui-ci souscrirait lui-

même. Si cette dernière option est choisie, le 

Bailleur devra justifier d’avoir consulter plusieurs 

entreprises et souscrit auprès de celle garantissant 

le meilleur rapport qualité prix. 

 

Il devra faire contrôler, annuellement et à ses frais, 

le bon fonctionnement et la conformité aux normes 

réglementaires de toutes les installations équipant 

les locaux, par un organisme agréé par l’Assemblée 

Plénière des Sociétés d’Assurances contre l’incendie. 

 

Il respectera les prescriptions contenues dans ces 

rapports et réglera tous les travaux de mise en 

conformité éventuellement nécessaires. 

 

A défaut de souscription des contrats ci-dessus 

indiqués dans les délais impartis, le Bailleur pourra, 

dans les formes ci-dessus stipulées, conclure lui-

même lesdits contrats avec les entreprises de son 

choix et exiger le remboursement de leur coût 

auprès du Preneur. 

 

13.6 - Amiante 

 

Conformément aux dispositions de l’article 1er du 

décret numéro 96-97 du 7 février 1996 modifié, le 

Bailleur déclare que l’immeuble objet du présent 

bail ayant fait l’objet d’un permis de construire 

délivré après le 1er juillet 1997, n’entre pas dans le 

champ d’application dudit décret. 

 

 

 

 

13.7– Accession 
 
Tous les travaux, embellissements, améliorations, 

installations et constructions quelconques faits par 

le Preneur, y compris ceux qui pourraient être 

imposés par des dispositions législatives et 

réglementaires, deviendront, en fin de jouissance, la 

propriété du Bailleur sans indemnité et sans 

préjudice du droit réservé au Bailleur d’exiger au 

départ du Preneur et à ses frais la remise en l’état 

initial des locaux pour les travaux qui n’auraient pas 

été autorisés par lui. 

 

Le Preneur s’interdit de démonter ou enlever les 

aménagements, installations ou améliorations 

autorisés ou non par le Bailleur sans l’accord de ce 

dernier. 

 

13.8 - Restitution des locaux 
 
Le PRENEUR devra rendre les Locaux en parfait état 

d'entretien, propreté, fonctionnement, conformité 

réglementaire et de réparations locatives, sans 

pouvoir opposer au BAILLEUR la vétusté. Il devra 

effectuer avant son départ toutes les réparations 

nécessaires et restituer les Locaux entièrement 

libres de tout mobilier, agencement, aménagement, 

amélioration, embellissement et autres travaux qui 

n’auraient pas fait accession au BAILLEUR en 

application de l’article 13.7 du présent bail. 

 

Un mois au plus tard avant le jour de l'expiration du 

bail ou celui de son départ effectif, s'il a lieu à une 

autre date, il sera procédé à un état des Locaux, 

établi contradictoirement et amiablement par le 

BAILLEUR et le PRENEUR ou par un tiers mandaté 

par eux, en autant d'exemplaires que de parties. Si 

l'état des Locaux ne peut être établi dans les 

conditions ci-dessus indiquées, il sera recouru à un 

huissier de justice, sur l'initiative de la partie la plus 

diligente, à frais partagés par moitié entre le 

BAILLEUR et le PRENEUR. Cet état des Locaux 

comportera le relevé des réparations à effectuer 

incombant au PRENEUR. Le PRENEUR devra faire 

exécuter à ses frais l'ensemble de ces réparations 

avant la date prévue pour son départ effectif, sous le 

contrôle de l'architecte du BAILLEUR, dont il 

supportera les honoraires. 

 

Le jour de son déménagement, le PRENEUR devra 

rendre les clés après avoir libéré les Locaux loués de 

toute occupation, les avoir vidés de tout 

encombrement et les avoir remis en bon état de 

tous travaux et réparations à sa charge. Les parties 
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dresseront amiablement un état des Lieux 

contradictoire ; à défaut l’état des Lieux sera 

constaté par un huissier de justice à l’initiative de la 

Partie la plus diligente et à frais partagés par moitié 

entre le BAILLEUR et le PRENEUR. 

 

Dans l'hypothèse où le PRENEUR ne répondrait pas à 

la convocation du BAILLEUR, se refuserait à signer 

l'état des Lieux ou ne réaliserait pas la totalité des 

réparations, le BAILLEUR fera chiffrer le montant 

desdites réparations par son mandataire et le 

PRENEUR devra alors le lui régler sans délai.  

 

Avant de déménager, le PRENEUR devra, 

préalablement à tout enlèvement même partiel du 

mobilier, justifier, par présentation des acquis, du 

paiement des contributions, taxes et cotisations 

sociales à sa charge, tant pour les années écoulées 

que pour l'année en cours, et communiquer au 

BAILLEUR sa future adresse. 

 

Toute remise des clés par le PRENEUR au BAILLEUR, 

antérieure à l’échéance du bail, ne le déchargera pas 

de sa responsabilité au titre des Locaux loués et ne 

modifiera pas la date d’échéance contractuelle du 

Bail, le PRENEUR restant tenu du paiement des 

loyers et de tous accessoires, comme de ses 

obligations d’assurances jusqu’à cette date 

d’échéance du bail. 

 

Enfin, si le PRENEUR se refusait à quitter les Locaux à 

la date fixée ou si des réparations lui incombant 

immobilisaient tout ou partie des Locaux après cette 

date, le PRENEUR serait débiteur d'une indemnité 

d'occupation établie forfaitairement sur la base du 

dernier loyer exigible majoré de 30%, charges taxes 

et accessoires en sus, sans préjudice de tous autres 

dommages-intérêts. Par ailleurs, son expulsion, ainsi 

que celle de tous occupants de son chef, pourrait 

avoir lieu sans délai en vertu d'une ordonnance de 

référé rendue par le Président du Tribunal Judiciaire 

du lieu de situation des Locaux loués, à qui 

compétence est attribuée. 

 

 

ARTICLE 14 – RISQUES, ASSURANCES ET RECOURS 
 
14.1 - Assurance du Bailleur 

 

Le Bailleur garantira les conséquences pécuniaires 

de la responsabilité civile qu’il peut encourir en 

qualité de propriétaire. 

 

Le Bailleur garantira ses biens immobiliers ainsi que 

tous les aménagements et installations de nature 

immobilière, dont les locaux sont dotés à la prise 

d’effet du bail et ce notamment contre les risques 

d’incendie, explosions, tempêtes et dégâts des eaux. 

 

Par ailleurs, le Preneur s’engage à aviser le Bailleur 

par lettre recommandée de toute cause de risques 

aggravants pouvant résulter de l’aménagement de 

ses locaux ou de son activité ainsi que de toutes 

modifications qui y seront apportées 

ultérieurement, et à supporter les primes 

supplémentaires qui pourraient en résulter pour le 

Bailleur. 

 

Si l’activité exercée par le Preneur entraînait, soit 

pour le propriétaire, soit pour les voisins ou 

colocataires, des surprimes d’assurance, le Preneur 

devrait rembourser aux intéressés le montant de ces 

surprimes. 

 

14.2 - Assurance du Preneur 

 

Le Preneur garantira auprès de Compagnies 

d’Assurances notoirement solvables, les 

conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 

qu’il peut encourir du fait de ses activités, 

notamment à l’égard des voisins et des tiers en 

général. 

 

Il garantira auprès de Compagnies d’Assurances 

notoirement solvables, ses biens propres et les 

aménagements qu’il réalisera, contre tous risques 

assurables et notamment contre les risques 

d’incendie, explosions et dégâts des eaux. 

 

 

Il devra maintenir et renouveler ces assurances, 

acquitter régulièrement les primes et cotisations et 

en justifier au Bailleur à toute demande de sa part et 

en tout cas à chaque date anniversaire du bail et 

pour la première fois, lors de la signature des 

présentes. 

 

14. 3 - Renonciation à recours 

 

Le PRENEUR renonce et se porte fort de la 

renonciation de ses assureurs à tout recours contre 

le BAILLEUR et ses assureurs ou la copropriété et ses 

assureurs, au titre des dommages garantis par les 

polices d’assurances souscrites en vertu de l’article 

14.2 précédent. 

 



 
23/38

A titre de réciprocité, le BAILLEUR et ses assureurs 

renoncent à tout recours qu’ils seraient en droit 

d’exercer contre le PRENEUR, au titre des 

dommages garantis par les polices d’assurances 

souscrites en vertu de l’article 14.1 précédent. 

 

Les évènements non assurés, les franchises prévues 

au contrat, les déchéances pour non-respect par le 

PRENEUR ou le BAILLEUR de leurs obligations en cas 

de sinistre resteront à la charge de celui qui n’aura 

pas respecté ses obligations. 

 

14.4 - Destruction des locaux loués 

 

Par dérogation aux articles 1722 et 1741 du Code 

civil, il est convenu de ce qui suit. 

 

En cas de destruction totale des lieux loués, ou de 

tout autre événement affectant les lieux loués ou 

même une autre partie de l'immeuble et rendant 

nécessaire l'évacuation totale et quel qu’en soit la 

durée des lieux loués, le bail sera résilié de plein 

droit à la demande du Bailleur ou du preneur, sans 

indemnité de part et d'autre. 

  

En cas de destruction partielle, le bail se poursuivra 

et le loyer sera ajusté au prorata de la surface des 

Locaux loués restant disponible. Le BAILLEUR 

engagera immédiatement, en concertation avec le 

PRENEUR, les études en vue de la reconstruction, et 

fera ses meilleurs efforts pour entreprendre, dès 

que possible, les travaux de reconstruction de la 

partie des Locaux Loués détruite ou rendue 

inutilisable dès lors, qu’il aura  (i) perçu les 

indemnités d’assurances visées à l’article 14.1 (à 

l’exception des indemnités d’assurance perçues par 

le PRENEUR au titre des mobiliers, agencements, 

embellissements, privation de jouissance, etc.), et (ii) 

pu obtenir les autorisations administratives le cas 

échéant nécessaires (permis de construire ou 

déclaration de travaux, agréments, etc.) à 

l’exécution des travaux. 

Dans tous les cas, le PRENEUR fera son affaire, le cas 

échéant, avec sa propre compagnie d'assurances, 

des conséquences de l'éventuelle privation de 

jouissance résultant de la destruction partielle et des 

travaux susvisés.  

 

Les stipulations qui précèdent s'appliqueront quelle 

que soit la cause à l'origine de la destruction ou de 

l'évacuation.  

 

 

 

ARTICLE 15 – CESSION 
 
15.1 Droit de cession 
 
Le PRENEUR ne pourra céder ni apporter son droit 

au présent bail sauf à l’acquéreur de son fonds de 

commerce comprenant l’intégralité des activités 

telles qu’elles résultent de la destination du bail ci-

dessus, l’ensemble de ces activités constituant un 

tout indivisible. 

 

Vis-à-vis de l’acquéreur du fonds de commerce, 

cette cession ou cet apport ne pourra intervenir 

qu’avec l’agrément préalable du BAILLEUR dans le 

respect des conditions ci-dessous définies. 

 

En particulier, cette mutation ne pourra valablement 

intervenir sans paiement préalable ou simultané au 

BAILLEUR de toutes sommes dont le cédant ou 

l’apporteur lui sera redevable, à quelque titre que ce 

soit. En toute hypothèse, le dépôt de garantie prévu 

ci-avant restera entre les mains du BAILLEUR. 

 

En cas de fusion ou de scission de sociétés, en cas de 

transmission universelle de patrimoine d'une société 

réalisée dans les conditions prévues à l'article 1844-

5 du Code civil ou en cas d'apport d'une partie de 

l'actif d'une société réalisé dans les conditions 

prévues aux articles L. 236-6-1, L. 236-22 et L. 236-

24 du Code de commerce, la société issue de la 

fusion, la société désignée par le contrat de scission 

ou, à défaut, les sociétés issues de la scission, la 

société bénéficiaire de la transmission universelle de 

patrimoine ou la société bénéficiaire de l'apport 

devra prendre un engagement solidaire envers le 

BAILLEUR, tant pour le paiement des loyers et 

accessoires que pour l’exécution du présent bail. 
 
Les présentes s'appliquent à tous les cas de transfert 

sous quelque forme que ce soit y compris les 

cessions de droit indivis comme à l'apport du droit 

au bail à toute société, que cet apport soit fait à une 

société nouvelle ou à une société préexistante. 

 
15.2 Formalisme 
 
Aucune cession ou apport autorisé ne pourra 

intervenir moins d'un mois après une notification 

préalable adressée par le PRENEUR au BAILLEUR 

l'invitant à : 
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- solliciter son agrément exprès sur la 

personne du cessionnaire ou du bénéficiaire 

de l’apport ; 

- et, en tout état de cause, l’appeler à 

concourir à l’opération projetée, en précisant les 

lieu, jour et heure prévus pour la signature de l'acte. 

 

Une copie exécutoire de l’acte ou un original 

enregistré devra être remis au BAILLEUR, sans frais 

pour lui, dans le mois de la signature, le PRENEUR 

étant tenu de respecter les règles de l’article 1690 

du Code civil pour servir au BAILLEUR de titre 

exécutoire, tant contre le cessionnaire ou le 

bénéficiaire, que contre le cédant ou l’apporteur.  
 
15.3 Solidarité 
 

Le PRENEUR sera solidairement tenu avec son 

cessionnaire ou le bénéficiaire de l’apport de toute 

dette ayant la nature de loyers, charges, accessoires, 

ou se rapportant à des réparations locatives, la 

restitution, ou l'occupation des Locaux. Le BAILLEUR 

pourra demander à chacun des débiteurs le 

paiement du total de sa créance. Cette solidarité 

couvrira les trois années qui suivent la prise d’effet 

de la cession ou l’apport, même si durant cette 

période le bail a expiré ou est résilié pour quelque 

cause que ce soit. 

 

Pendant cette période, tous les PRENEURS 

successifs, même ceux qui, ayant transmis leur droit 

au bail, n'occuperaient plus les Locaux, seront tenus 

solidairement entre eux à l'égard du BAILLEUR du 

paiement desdites dettes, de telle sorte que le 

BAILLEUR puisse agir contre le PRENEUR d'origine et 

tous les PRENEURS successifs ou l'un quelconque 

d'entre eux tenu solidairement du tout, sans qu'ils 

puissent opposer aucune exception. Cet 

engagement de solidarité à l'égard des PRENEURS 

successifs devra être repris dans chaque acte de 

cession ou d’apport. 

 

Réciproquement, tout cessionnaire du droit au bail 

ou bénéficiaire de l'apport sera solidairement tenu 

avec le cédant ou l'apporteur, au profit du BAILLEUR, 

des obligations nées du bail, et notamment du 

paiement de tous arriérés de loyers, charges et 

accessoires, ce que le PRENEUR s'oblige à rappeler 

dans l'acte de cession ou d'apport.  

 

Conformément à l’article L. 145-16-1 du Code de 

commerce, le BAILLEUR doit informer le garant dans 

le délai d’un mois à compter de la date à laquelle la 

dette aurait dû être acquittée. 

En cas d'apport à une société de capitaux, le 

BAILLEUR pourra exiger, de chaque associé, la 

souscription à son profit d'un engagement solidaire 

personnel ou d'un cautionnement, pour le paiement 

des loyers et accessoires et l'exécution des 

conditions des présentes. 

 

Dans l’hypothèse où le cédant ferait l’objet d’une 

procédure collective, le cessionnaire devrait, compte 

tenu du caractère réputé non écrit de cette clause 

de solidarité à l’égard du débiteur, de 

l’administrateur ou du mandataire liquidateur 

remettre au BAILLEUR au plus tard le jour de la 

signature de l’acte de cession, une garantie bancaire 

de substitution d’un montant égal à une année du 

dernier loyer. Cette garantie bancaire sera consentie 

au BAILLEUR pendant toute la durée du bail à 

compter de la date de cession. 
 
15.4 Etat des Lieux 
 

A la date d'effet de la cession, un état des Locaux 

devra être établi entre le cédant, le BAILLEUR et le 

cessionnaire. Cet état des Locaux sera dressé 

contradictoirement et à l'amiable ou, à défaut, par 

un huissier de justice à l'initiative de la Partie la plus 

diligente et à frais partagés entre le BAILLEUR, le 

cédant et le cessionnaire. 
 
L’établissement de cet état des Locaux ne modifiera 

nullement les droits dont disposera le BAILLEUR 

quant à la remise en état des Locaux, laquelle 

s’apprécie par comparaison avec l’état des lieux 

d’entrée réalisé lors de la prise d’effet du présent 

bail. Le cessionnaire est à cet égard solidaire du 

cédant au titre des dégradations commises par ce 

dernier alors qu’il occupait les Locaux, les droits du 

cessionnaire étant pour le surplus réservés à l’égard 

du cédant. 
 
15.5 Droit de préemption du PRENEUR en cas de 

cession de l’Immeuble 

 

Il est rappelé qu'aux termes de l'article L. 145-46-1 

du Code de commerce, le PRENEUR d'un local à 

usage commercial ou artisanal bénéficie d'un droit 

de préemption dans le cas de vente des Locaux, ce 

qui n’est pas le cas du présent bail à usage de 

bureaux. 
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ARTICLE 16 - SOUS-LOCATION, LOCATION GERANCE, 

DOMICILIATION 
 
Le Preneur ne pourra pas donner son fonds de 

commerce en location gérance ni se substituer, ou 

héberger. Par contre, il pourra domicilier un tiers 

dans les lieux loués, même à titre gratuit. Le sort de 

la domiciliation suivra celui du bail principal, 

l’expiration ou la résiliation du second entraînera de 

plein droit la résiliation du premier. 

 

Les termes du présent bail s’imposeront 

intégralement au contrat de domiciliation, dont une 

copie devra être adressée au bailleur. 

Le domicilié doit disposer des mêmes couvertures 

d’assurances que le preneur. 

 

Le preneur restera garant, conjointement et 

solidairement avec son domicilié, du paiement des 

loyers et charges, échus ou à échoir, et de 

l'exécution des conditions du présent bail. 

En tout état de cause, le domicilié ne pourra 

invoquer à son bénéfice aucun droit au 

renouvellement de la domiciliation à l’expiration du 

bail. 

 

Toute sous-location totale ou partielle est interdite.  

 

Toutefois, et par dérogation à ce qui précède, le 

BAILLEUR autorise le PRENEUR à sous-louer 

totalement ou partiellement, sous condition que le 

BAILLEUR soit appelé à concourir à la signature du 

sous-bail par lettre recommandée avec avis de 

réception ou remise en mains propres au moins huit 

jours avant la date de signature du contrat de sous-

location. 

 

Cette autorisation dérogatoire de sous-location est 

en outre consentie à titre personnel. En 

conséquence, cette autorisation deviendra caduque 

de plein droit et immédiatement dans le cas où le 

PRENEUR viendrait à transmettre son droit au bail, 

de quelque manière que ce soit. 

 

Le ou les sous-locataires n’auront aucun droit à 

l’égard du BAILLEUR et en particulier aucun droit au 

renouvellement, les Locaux formant un tout 

contractuellement indivisible au sens des articles 

L.145-31 et L.145-32 du Code de commerce. 

 

Par ailleurs, toute sous-location devra satisfaire aux 

conditions suivantes : 

1. les charges et conditions du sous-bail 

devront être compatibles avec l’ensemble 

de celles stipulées au présent bail, lesquelles 

prévaudront toujours ; 

2. l’activité du sous-locataire ne devra nuire ni 

au standing des Locaux et de l’Immeuble, ni 

à leur tranquillité et être conforme à la 

destination prévue à l’article 2 du Bail ; 

3. la durée de la sous-location sera au plus 

égale à celle du Bail restant à courir ; la sous-

location prendra fin de plein droit et 

immédiatement au cas où (i) le Bail viendrait 

à prendre fin à son terme convenu ou par 

anticipation pour quelque cause que ce soit 

ou (ii) l’une quelconque des conditions et 

autorisations prévues au présent article 

cesserait d’être remplie. 

 

En conséquence, toute sous-location qui sera 

consentie par le PRENEUR en exécution des 

présentes n’aura d’effet que pendant la durée du 

Bail, le PRENEUR pouvant seulement sous-louer à 

ses risques et périls et en faisant son affaire 

personnelle de son sous-locataire, lequel n’aura 

donc jamais aucun lien de droit avec le BAILLEUR, 

même lors du ou des renouvellement(s) éventuel(s) 

de la location principale. 

 

Dans tous les cas,  

- le PRENEUR devra faire son affaire 

personnelle de l’éviction du sous-locataire 

pour le cas où le Bail prendrait fin pour 

quelque raison que ce soit et prendra à sa 

charge toute indemnité d’éviction ou toute 

autre somme qui pourrait être due au sous-

locataire ; 

- le PRENEUR demeurera débiteur de la 

totalité des loyers, redevances, charges et 

accessoires, et restera tenu de toutes les 

obligations ressortant du Bail, notamment 

les indemnités d’occupation ou encore les 

travaux de remise en état des Locaux 

consécutifs à la sous-location, seront à la 

charge exclusive du PRENEUR 

 

Le BAILLEUR dispense le PRENEUR de le faire 

intervenir à l’acte de sous-location, par dérogation 

expresse à l’article L.145-31 du code de commerce, 

pour toute sous-location autorisée, le PRENEUR 

s’obligeant à transmettre au BAILLEUR les 

justificatifs du respect de la condition posée par 

l’article L.233-3-I-1° du Code de commerce susvisé et 

la copie des actes de sous-location, dans les 15 jours 

de leurs signatures. 
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Dans tous les cas de sous-location, le contrat de 

sous-location devra impérativement contenir une 

clause par laquelle le sous-locataire déclare accepter 

et reconnaître que les Locaux forment un tout 

indivisible et qu'il ne pourra donc, en aucun cas, 

invoquer un droit direct à l'encontre du BAILLEUR, 

notamment en cas de fin de bail pour quelque cause 

que ce soit. A défaut, la sous-location sera 

inopposable au BAILLEUR et la clause résolutoire ci-

après pourra être mise en œuvre à sa demande. 

 

Dans l’hypothèse où le sous-locataire ne remplirait 

plus les conditions énoncées au présent article, 

l’autorisation de sous-louer deviendra 

immédiatement caduque de plein droit et le 

PRENEUR devra sans délai résilier la sous-location 

qu’il aura consentie, celle-ci étant réputée 

irrégulière. 

 

Tout acte de sous-location consenti par le PRENEUR 

devra obligatoirement reproduire in extenso le 

présent article 16 qui s’imposera au sous-locataire. 

 

 

ARTICLE 17 - MODIFICATIONS JURIDIQUES 
 
La qualité des Parties en présence étant une 

condition déterminante du bail, le Preneur s’engage 

à notifier au Bailleur toute modification juridique 

significative dans les meilleurs délais, notamment les 

changements statutaires (modification de la 

dénomination, forme et siège social) ou la mise en 

œuvre d’une procédure collective à son encontre. 
 
ARTICLE 18 – INSCRIPTIONS 
 
Au cas où le présent contrat viendrait à être l’objet 

d’inscription de nantissement ou de privilège, le 

Bailleur devra aussitôt en être avisé par acte 

extrajudiciaire par le Preneur, et au plus tard dans 

les quinze jours de l’inscription. 

 

ARTICLE 19 - CLAUSE RESOLUTOIRE 

 

A défaut de paiement par le PRENEUR à son 

échéance d’un seul terme ou fraction de terme de 

loyer, d’indemnité d’occupation, d’accessoires 

(charges, impôts…), de tous arriérés ou de tous 

rappels ou sommes résultant d’une fixation 

judiciaire ou due en vertu de la Loi ou du bail 

(notamment, pénalité de retard contractuelle, 

intérêts, complément de dépôt de garantie, frais de 

commandement ou autres frais et honoraires de 

poursuite…), comme en cas de manquement du 

PRENEUR aux conditions d’occupation et de 

jouissance des Locaux, aux modalités prévues pour 

ses activités, ses travaux, ses équipements, ses 

assurances ou encore ses possibilités de céder ou de 

sous-louer, un mois après une mise en demeure 

restée infructueuse adressée par exploit d’huissier, 

le présent contrat sera résilié de plein droit si bon 

semble au BAILLEUR, sans aucune formalité 

judiciaire, même dans le cas de paiement ou 

d’exécution postérieure à l’expiration du délai ci-

dessus. Il suffira d’une simple ordonnance de référé 

exécutoire par provision nonobstant appel pour 

obtenir l’expulsion des Locaux. 

 

L’ensemble des frais, honoraires (même d’avocats), 

émoluments, débours, droits qui seront exposés et 

notamment les frais de commandement, de 

notification, de procédure, de levée d’états, le droit 

proportionnel dû à l’huissier de justice, et toute 

somme exposée par le BAILLEUR à l’effet de faire 

respecter les clauses et conditions du bail, seront 

mis à la charge du PRENEUR et facturés sur le terme 

suivant, le PRENEUR s’obligeant à les régler, sous la 

sanction de la présente clause résolutoire. 

 

En cas de résiliation, le montant total des loyers et 

accessoires payés d’avance et le dépôt de garantie 

resteront acquis au BAILLEUR, sans préjudice de plus 

amples dommages-intérêts et des dispositions de 

l’article 1760 du Code civil. 

 

 

ARTICLE 20 - CONDITIONS RESOLUTOIRES OU 

SUSPENSIVES 

 

En cas de conditions suspensives, le bail ne prendra 

effet que sous réserve et à la date de la réalisation, 

dans le délai convenu, de la dernière d'entre elles, 

ou de la renonciation expresse, dans le même délai, 

à tout ou partie des conditions par la partie dans 

l’intérêt exclusif de laquelle elles auraient été 

stipulées. 

 

A défaut de réalisation de tout ou partie des 

conditions, sauf renonciation par la Partie 

bénéficiaire comme il est précisé à l’alinéa 

précédent, le bail sera rétroactivement réputé nul et 

de nul effet. 
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ARTICLE 21 - ASSUJETTISSEMENT A LA TVA 

 

Le Bailleur déclare avoir opté pour l’assujettissement 

à la TVA de la location consentie, ce qui est accepté 

par le Preneur. Cette taxe sera à la charge du 

Preneur, de même que toute autre taxe qui lui serait 

substituée ou ajoutée. Elle sera acquittée entre les 

mains du Bailleur en même temps que chaque 

règlement de loyer. 

 L’assujettissement du bail à la taxe du la valeur 

ajoutée dispense du paiement de la contribution sur 

les revenus locatifs. 

 

 

ARTICLE 22 - ELECTION DE DOMICILE ET 

ATTRIBUTION DE COMPETENCE TERRITORIALE 
 
Pour l’exécution des présentes et leurs suites, le 

Preneur fait élection de domicile en son siège ou en 

l’Hôtel du Département et le Bailleur en son siège. 

 

Pour tout litige survenant dans l’interprétation 

comme au titre de l’exécution du présent bail, les 

parties conviennent de porter leur différend devant 

les Tribunaux territorialement compétents. 

 

 

ARTICLE 23 – FRAIS 
 
Tous les frais, droits et honoraires des présentes 

ainsi que ceux qui en seraient la suite ou la 

conséquence, seront supportés par la partie à 

l’initiative de la demande. 



 

 

ARTICLE 24 – DESIGNATION 

 

Désignation de l’Ensemble Immobilier 

 

Le Bailleur s’apprête à réaliser sur un terrain de 3400 m², à extraire des parcelles cadastrée AP 53 et BC 408 à 

Périgueux (24), un Ensemble Immobilier à usage de Bureaux d’environ 4.812 m² de surface utile avec 

emplacements de parkings, (ci-après l’ « Immeuble » ou l’ « Ensemble Immobilier »). 

 

Désignation des Locaux Loués 

 

Les Locaux Loués objet des présentes seront situés au 2ème et 3ème étage de l’Immeuble. 

 

Ils seront composés de locaux à usage de bureaux tels que détaillés dans le programme d’exigences issu d’un 

travail collaboratif conduit avec les futurs occupants de l’immeuble ainsi que dans le tableau des surfaces figurant 

en annexe (Annexes n°2 et 3). 

 

En outre, le Preneur aura la jouissance partagée du hall d’entrée de l’Immeuble, de bureaux non affectés, de salles 

de réunion situées au rez-de-chaussée de l’Immeuble, de l’espace repas et détente, de l’infirmerie, de vestiaires, 

de locaux d’entretien et techniques, ainsi que du parking collectif extérieur de l’Immeuble. Ces espaces communs 

étant détaillés en annexe (Annexes n°2 et 3). 

 

La surface utile prévisionnelle des Locaux Loués et exploités sera de 1.812 m² environ comprenant : 

 

- 1.415 m² environ de surface affectée au seul locataire repartie comme suit : 

o Service habitat : 236 m2 

o ATD24 : 845 m2 

o CAUE : 334 m2 

- 397 m² environ de surfaces mutualisée proratisée repartie comme suit : 

o Service habitat : 66 m2 

o ATD24 : 237 m2 

o CAUE : 94 m2 

 

Le Preneur déclare avoir parfaite connaissance du programme technique détaillé élaboré sur la base des 

besoins exprimés par l’ensemble des futurs locataires et qui est annexés aux présentes (Annexe n°2). 

 

La configuration des Locaux Loués pourra toutefois faire l’objet de variations rendues nécessaires par des 

contraintes techniques ou de fonctionnement, notamment au dépôt du permis de construire sans incidence 

sur le montant du loyer, ce que le Preneur accepte, sous réserve des stipulations ci-après. 

 

Un descriptif détaillé et définitif sera communiqué au Preneur et annexé aux présentes par voie d’avenant, au 

plus tard à la levée de la dernière condition suspensive. Il comportera notamment le nombre de bornes 

prévues pour la recharge des véhicules électriques au sein de l’espace de stationnement mutualisé. 

 

Il est précisé que toute différence de moins de 3% entre les côtes et surfaces mentionnées au présent Bail, ou 

résultant du plan annexé et les dimensions réelles des lieux ne sauraient justifier une réduction, augmentation 

de loyer ou indemnité, les parties se référant à la consistance des lieux tels qu’ils existeront au jour de la 

livraison des locaux dans les conditions ci-après.  

 

Enfin, il est précisé qu’au jour de la signature des présentes, les détails du programme de construction, de sa 

consistance et de ses caractéristiques ne sont pas définitivement arrêtés, de sorte que des modifications 

mineures pourront y être apportées. Le Bailleur s’engage à en informer le Preneur et les Parties conviennent 
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d’ores et déjà que ces éventuelles modifications des Locaux Loués devront faire l’objet d’un accord préalable 

du Preneur. 

Le défaut de réponse du Preneur dans un délai de 8 jours à compter de la réception de la lettre recommandée 

avec accusé de réception du Bailleur à ce titre, doublée d’un envoi numérique, vaudra acceptation du Preneur 

sur les modifications apportées au descriptif technique. Le Preneur ne pourra faire aucune demande ou 

n’exercer aucun recours à ce titre. 

 

Au cas de refus du Preneur, les Parties devront alors se rapprocher afin de trouver dans le délai de 8 jours une 

solution alternative compatible avec la contrainte technique ou administrative ayant motivé la demande de 

modification. 

 

Le Bailleur s'oblige à mener les travaux de telle manière que les locaux loués soient achevés, conformément 

aux plans et Descriptif technique en Annexe (Annexes n°2 et 3) et aux dates ci-après précisées, le cas échéant 

modifiés en accord avec le Preneur, sauf survenance d'un cas de force majeure ou, plus généralement, d'une 

cause légitime de suspension de délai de livraison visés à l’article 26.3 des présentes. 

 

  

ARTICLE 25- DESTINATION DES LOCAUX 

 

Sous réserve de la réalisation des conditions suspensives prévues ci-après, les Locaux Loués sont à usage 

exclusif de bureaux. 

 

Le Preneur pourra par ailleurs recevoir du public mais exclusivement dans les espaces réservés à cet effet au 

rez-de-chaussée de l’Immeuble. 

 

Le Preneur fera son affaire personnelle, à ses frais pendant toute la durée du bail et de ses renouvellements, 

du maintien de la conformité des Locaux loués au regard de toutes les règlementations administratives et de 

police applicables ou qui deviendraient applicable tant aux Locaux loués qu'à l’activité qui y sera exercée. Il se 

chargera également d’obtenir les autorisations prescrites par les textes en vigueur et à venir pour l’exercice de 

son activité dans les Locaux loués. 

 
 
ARTICLE 26 – DUREE – MISE A DISPOSITION 

 

26.1 - Durée  

 

Le bail est conclu pour une durée de dix (10) années entières et consécutives qui commenceront à compter de 

la prise d’effet du Bail telle que définie à l’article 26-3. 

 

 

26.2 - Renonciation à la résiliation triennale 

 

En application des dispositions des articles L 145-4 et L 145-9 du Code de commerce, le Preneur a la faculté de 

donner congé à l'expiration de chaque période triennale, et ce par exploit d’huissier ou lettre recommandée 

adressé au “Bailleur” six mois avant la fin de la période triennale.  

 

Toutefois, dans la mesure où le bail est conclu pour une durée supérieure à neuf ans ou s'il est à usage exclusif 

de bureaux ou de stockage, ou s'il s'agit de locaux construits en vue d'une seule utilisation, l’article L 145-4 

prévoit la possibilité de déroger à cette règle. 

 

En l'espèce, les caractéristiques du bail permettant de déroger à cette règle, le Preneur renonce à la faculté de 

donner congé à l’issue des trois premières échéances triennales, de sorte que le présent bail aura une durée 

ferme de 10 ans.  
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Il est rappelé par ailleurs que le Bailleur tient de l’article L 145-4 du Code de commerce la faculté de donner 

congé à l’expiration de chaque période triennale s’il entend invoquer les dispositions des articles L 145-6 du 

Code de commerce (reprise en secteur sauvegardé), L 145-18 (reprise pour construire ou reconstruire, dans ce 

cas, le preneur a un droit de priorité pour louer dans l'immeuble reconstruit) L 145-21 (reprise temporaire 

pour surélévation de l’immeuble) L 145-24 (reprise d’un terrain loué nu). 

 

26.3 – Prise d’effet du bail – Mise à disposition  
 
Sous réserve de la réalisation des conditions suspensives stipulées ci-après et d’une éventuelle prolongation 

de délai consécutive à un cas de force majeure, ou à toutes causes légitimes de suspension de délai, le présent 

Bail commencera à compter de la date de mise à disposition des Locaux Loués au Preneur, soit à la date 

prévisionnelle du 15 décembre 2023. 

 

La date de prise d’effet du Bail sera notamment différée en cas de retards enregistrés sur le chantier et 

consécutifs à un cas de force majeure, ou à toutes causes légitimes de suspension de délai, à savoir et sans que 

cette liste ne soit limitative : 

 

- les jours d’intempéries. Ces journées d’intempéries feront l’objet d’une attestation du Maître d’œuvre.  

 

- les jours de retard consécutifs à une grève liée aux activités de l’industrie du bâtiment ou aux 

industries directement liées à l’industrie du bâtiment, au lieu d’exécution des travaux, d’une 

importance telle que le chantier de construction devra être interrompu pendant plus d’une journée, 

 

- les jours de grève consécutifs à la grève générale des entreprises de transport dont les travaux de 

l’entrepreneur dépendent, d’une importance telle que le chantier de construction devra être 

interrompu pendant plus d’une journée ;  

 

- les jours de retard consécutifs à des injonctions administratives ou judiciaires de suspendre ou 

d’arrêter les travaux ;  

 

- les jours de retard consécutifs à des injonctions du fait de la présence éventuelle de vestiges 

archéologiques sur le terrain ;  

 

- les jours de retard consécutifs à des injonctions et/ou des prescriptions des services en charge des 

installations classées ou de toute autre autorité préfectorale concernée, impliquant l’arrêt ou la 

suppression des travaux, ou encore l’aggravation des conditions de travail sur le terrain par suite de 

l’intervention desdites autorités administratives du fait de la découverte éventuelle d’un risque de 

pollution sur le terrain non identifié dans les diagnostics réalisés à ce jour ;  

 

 

 

- les jours de retard consécutifs à des troubles résultant d’hostilités, faits de terrorisme, attentats, 

guerres, émeutes, révolutions, cataclysmes, chutes d’aéronefs, incendies, inondations, ou accidents de 

chantier sous réserve que les caractères de la force majeure (imprévisibilité, irrésistibilité, extériorité) 

soient remplis, d’une importance telle que le chantier de construction devra être interrompu pendant 

plus d’une journée ;  

 

- les jours de retard liés à l’intervention tardive des concessionnaires des services publics ; 

 

- les jours de retard liés au redressement ou à la liquidation judiciaire, l’ouverture d’une procédure de 

sauvegarde, la faillite, la déconfiture de l’une des entreprises chargées du gros-œuvre sur le chantier;  
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- tout retard consécutif à un fait, une intervention, une demande de travaux modificatifs ou 

supplémentaires ou omission du Preneur ayant nécessité l’arrêt ou entrainé un retard dans le 

chantier. 

 

- retard occasionnés par la mise en œuvre de normes nouvelles apparues en cours de chantier et dont 

l'exécution serait rendue obligatoire par la loi ou la réglementation avant la constatation de 

l'achèvement. 

 

- tout retard consécutif à un accident de chantier. 

 

- Tout retard lié à un phénomène d’épidémie ou de pandémie dont la connaissance était inconnue au 

jour du lancement des appels d’offres/ consultations des entreprises. 

 

S’il survenait un cas de force majeure ou une cause légitime de suspension de délai, la date prévue pour la 

mise à disposition des Locaux loués et, partant, la prise d’effet du Bail serait différée d’un temps égal à celui 

pendant lequel l’événement considéré aurait mis obstacle à la poursuite des travaux et à la prise d’effet du 

Bail, ces reports de délai étant calculés par jour calendaire.  

 

Uniquement dans les cas énumérés ci-dessus, le Preneur ne pourra prétendre à aucune indemnité, , ni à la 

résiliation du présent Bail, et s’interdit toute action contre le Bailleur à cet égard. 

 

Afin d’attester de l’existence et de la durée d’un cas de force majeure ou d’une cause légitime de suspension 

de délai, les Parties entendent s’en remettre à l’attestation qui sera émise par le maître d’Œuvre de 

l’opération. 

 

Dans les autres cas, non justifiés par la survenance d’une cause Légitime de suspension de délai telle que 

définie ci-dessus, le Bailleur sera redevable envers le Preneur à titre de dommages et intérêts forfaitaires, 

d’une pénalité de retard fixée de la manière suivante : 

- du 1er jour de retard au 30ème jour de retard inclus : deux cents (200) Euros hors taxes par jour 

calendaire, puis ; 

- à compter du 31ème jour de retard : trois cents (300) Euros hors taxes par jour calendaire. 
 
26.4 – Mise à disposition des Locaux Loués 

 

La date prévisionnelle de mise à disposition envisagée au jour de la signature des présentes, est indiquée à 

l’article 26-3 ci-dessus. 

 

La date définitive retenue pour la mise à disposition des Locaux Loués sera notifiée par le Bailleur ou son 

mandataire au Preneur trente (30) jours avant ladite date, et ceci par lettre recommandée avec accusé de 

réception, la convocation aura pour objet l’établissement d’un procès-verbal d’état des lieux d’entrée et d’un 

procès-verbal de constat de mise à disposition des Locaux Loués et de remise des clés. 

 

La mise à disposition des Locaux Loués entraînera la prise d’effet du présent bail. 

 

A cette date, il sera contradictoirement établi un procès-verbal constatant l’une des hypothèses suivantes : 
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 Première hypothèse 

 

Le Preneur accepte la mise à disposition des Locaux Loués sans formuler aucune réserve et prend possession 

des lieux. 

 

Un procès-verbal contradictoire ou dressé par huissier de justice aux frais partagés entre les Parties constatera 

la mise à disposition des Locaux Loués sans réserve et la remise des clés. La date de signature de ce procès-

verbal vaudra date de mise à disposition des locaux loués.  

 

Ce procès-verbal vaudra état des lieux d’entrée. 

 

 Deuxième hypothèse 

 

Le Preneur accepte la mise à disposition des Locaux Loués en formulant des réserves correspondant à des 

imperfections reconnues ne justifiant pas un refus de rentrer dans les lieux, et ne retardant pas la prise de 

possession.  

 

Un procès-verbal contradictoire ou dressé par huissier de justice aux frais partagés entre les Parties constatera 

la mise à disposition des locaux loués, la remise des clés ainsi que la liste des réserves formulées par le 

Preneur, indiquant celles pour lesquelles le Bailleur aura marqué son désaccord. La date de signature du 

procès-verbal susmentionné vaudra date de mise à disposition des Locaux Loués.  

 

Le Bailleur devra effectuer les travaux nécessaires pour la levée des réserves dans le délai indiqué ci-dessous. A 

défaut, des mesures visant à atténuer l’impact des travaux sur l’exploitation du Preneur devront être définies 

en concertation entre le Bailleur et le Preneur. 

 

Le procès-verbal de mise à disposition et celui de levée des réserves ; lequel sera contradictoirement établi par 

les Parties ou dressé par huissier de justice aux frais partagés entre les Parties, constitueront ensemble l’état 

des lieux d’entrée des Locaux Loués au sens de l’article 2 des conditions générales.  

 

 Troisième hypothèse 

 

Le Preneur refuse la mise à disposition des Locaux Loués et ne prend pas possession des Locaux Loués. Il est 

toutefois précisé que le Preneur ne pourra refuser la mise à disposition des Locaux Loués que dans l’hypothèse 

où les réserves formulées correspondraient à des erreurs ou défauts de réalisation d’une importance telle que 

les Locaux Loués ne pourraient être qualifiés d’achevés au sens de l’article 26.6 des présentes et que le 

Preneur ne pourrait en conséquence utiliser normalement les Locaux Loués. 

 

Un procès-verbal constatant le refus de livraison sera établi.  

 

 

Dans le cadre de cette troisième hypothèse : 

 

- soit les Parties sont d’accord sur les réserves émises et le Preneur ne prendra possession des Locaux Loués 

que lorsque le Bailleur aura remédié à ces erreurs ou défauts, ce qui sera constaté par un procès-verbal de 

levée de réserves, établi contradictoirement entre les Parties, selon les mêmes modalités que 

l’établissement du procès-verbal de prise de possession. La date de levée de réserves figurant au procès-

verbal vaudra date de prise d’effet du Bail. Des mesures visant à atténuer l’impact des travaux sur 

l’exploitation du Preneur devront être définies en concertation entre le Bailleur et le Preneur. 

 

- soit le Bailleur fait part de son désaccord sur les réserves émises par le Preneur dans les dix (10) jours de ce 

procès-verbal sur les travaux dont la réalisation serait indispensable à l'achèvement, tel que défini ci-
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dessous à l’article 26.6 des présentes, ceux-ci, dans les dix (10) jours de la constatation de ce désaccord, 

conviennent d'un commun accord de désigner un homme de l'art indépendant de l'opération de 

construction, qui indiquera, dans les quinze (15) jours de sa désignation, si les Locaux Loués sont achevés 

ou non achevés au sens des critères visés à l’article 26.6 des présentes, et dans la négative, quels sont les 

travaux indispensables pour que Locaux Loués soient achevés au sens de ces mêmes critères.  

 

Etant précisé qu'une fois les travaux prescrits achevés, il sera procédé à une nouvelle convocation en présence 

de cet homme de l'art. 

 

Au cas où le Bailleur et le Preneur ne se mettraient pas d'accord sur le choix de cet homme de l'art, il sera 

procédé à sa désignation par le Président du Tribunal Judiciaire du lieu de situation de l’Immeuble à la requête 

de la partie la plus diligente. 

 

Les frais nécessités par l'intervention de cet homme de l'art, et éventuellement pour sa désignation par voie 

judiciaire, seront à la charge du Preneur ou du Bailleur suivant que l'homme de l'art aura conclu ou non à 

l'achèvement des Locaux Loués au sens des critères définis à l’article 26.6 ci-dessous. 

 

Si l’homme de l’art conclut à l’achèvement, à la conformité et au bon fonctionnement des Locaux loués, la 

mise à disposition, emportant date de prise d’effet du Bail, sera réputée être effective le jour où le Bailleur 

aura convoqué le Preneur pour l'établissement du procès-verbal contradictoire de mise à disposition, sans 

pénalités de retard. 

 

 Quatrième hypothèse : 

 

Dans l’hypothèse où le Preneur ne se présenterait pas, et ce pour quelque motif que ce soit, il sera réputé 

avoir pris possession des Locaux Loués et le Bailleur avoir rempli son obligation de délivrance à cette date qui 

constituera alors la date de mise à disposition des Locaux loués et de prise d’effet du Bail.   
 
26.5 – Levée des réserves : 
 
Le Preneur aura la faculté de formuler dans le procès-verbal les réserves qu'il croira devoir formuler. Ces 

réserves seront acceptées ou contredites par le Bailleur. 

 

a) Réserves émises par le Preneur et contredites par le Bailleur : 

 

Pour le cas où le Preneur refuserait la mise à disposition des locaux loués du fait des réserves contredites 

par le Bailleur, il sera statué comme dans les conditions prévues à la troisième hypothèse stipulée ci-

dessus. 

 

Il est expressément convenu que cette procédure sera également applicable en cas de désaccord sur la 

levée des réserves formulées dans le procès-verbal contradictoire.  

 

Les travaux nécessaires à la levée des réserves devront être exécutés dans les trois mois de la formulation 

des réserves (2ème hypothèse) ou dans les trois mois de la remise de son rapport par l'homme de l'art (3ème 

hypothèse). 

 

b) Réserves émises par le Preneur et acceptées par le Bailleur. 

 

Le Bailleur fera procéder aux travaux de levées des réserves et de reprise des malfaçons dans un délai de 

trois mois de la formulation des réserves (2ème hypothèse) ou dans les trois mois de la remise de son 

rapport par l’homme de l’art (3ème hypothèse).  
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Dans tous les cas, le Preneur accepte expressément d’ores et déjà de laisser pénétrer dans les Locaux Loués, 

sur simple demande des intéressés, des représentants du Bailleur, des architectes, entrepreneurs, experts, 

vérificateurs et ouvriers pouvant avoir à effectuer des travaux pour satisfaire aux réserves, procéder à tous 

réglages, toutes reprises et contrôles, renonçant par avance à toute réclamation, notamment pour bruit, 

mauvaises odeurs, Insuffisance momentanée dans le fonctionnement des installations, etc... 

 

Ces travaux auront lieu pendant les heures ouvrables des entreprises en charge des travaux, aux jours et 

heures déterminés par ces dernières. 

 

Le Preneur s'oblige à fournir tout renseignement utile aux entrepreneurs, à déposer les clés chez toute 

personne de son choix occupant l'Immeuble, au cas où lui-même ne pourrait être présent pendant toute la 

durée des travaux. 

 

Des mesures visant à atténuer l’impact des travaux sur l’exploitation du preneur devront être définies en 

concertation entre le bailleur et le preneur. 

 

La constatation de la levée des réserves résultera d'un procès-verbal établi contradictoirement entre les 

Parties. 

 

A cet effet, le Bailleur invitera le Preneur à constater cette levée des réserves, avec un préavis de huit jours 

ouvrés. 

 

En cas de désaccord sur la levée de tout ou partie des réserves, il en sera référé à l'expert ci-dessus visé, qui 

devra statuer dans les dix (10) jours de sa saisine et préciser le cas échéant, les travaux à réaliser pour parvenir 

à la levée des réserves. Les frais de cette expertise seront à la charge de la Partie à laquelle l'expert aura donné 

tort. 

 

Si au jour prévu pour le constat de levée des réserves, le Preneur ne se présente pas, le Bailleur ou son 

mandataire lui adressera une deuxième convocation par lettre recommandée avec accusé de réception avec 

un préavis d'au moins cinq (5) jours ouvrés. 

 

Si le Preneur ne se présente pas à cette nouvelle convocation à la date fixée les réserves seront réputées avoir 

toutes été levées. 

 

Un procès-verbal de levée des réserves sera dressé contradictoirement par les Parties lequel vaudra date de 

prise d’effet des présentes si cette dernière n’est pas intervenue auparavant. 
 
26.6 Achèvement des Locaux loués 

 

Conformément aux dispositions de l'article R 261-1 du Code de la construction et de l'habitation, les Locaux 

loués seront achevés et mis à disposition du Preneur lorsque seront exécutés les ouvrages et seront installés 

les éléments d’équipement tels que décrits aux plans et descriptif figurant en Annexe (Annexes n°2 et 3). 

 

Pour l'appréciation de l’achèvement, ne seront pas pris en considération (i) les réserves ou défauts de 

conformité lorsqu’ils n’ont pas un caractère substantiel et (ii) les malfaçons qui ne rendent pas les ouvrages ou 

éléments ci-dessus précisés impropres à leur utilisation. 

 

Précision étant faite que les espaces verts, arbustes, massifs et autres plantations seront réalisés lors de la 

première période de plantation qui suivra la constatation de l’Achèvement. 

 

Les Parties conviennent que seront considérés comme des défauts de conformité non substantiels ou des 

malfaçons mineures les défauts ou malfaçons qui ne rendent pas les ouvrages impropres à leur destination.  
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Le Preneur s’engage à souffrir les travaux de levée des réserves émises lors de la livraison et du 

parachèvement de l’immeuble, quelle qu’en soit la durée et la gêne qu’ils pourront lui causer, sans pouvoir 

prétendre à une quelconque indemnité. Des mesures visant à atténuer l’impact des travaux sur l’exploitation 

du preneur devront être définies en concertation entre le bailleur et le preneur. 

 

 

ARTICLE 27 – LOYER ET CHARGES 

 

27.1- Loyer 

 

Le loyer annuel est fixé en principal à 180 € HT/HC (cent quatre-vingts euros hors taxes et hors charges) par m² 

en ce compris les surfaces mutualisées proratisées, soit au regard de la surface des Locaux Loués à la somme 

de 326.160 € HT/HC (trois cent vingt-six mille cent soixante euros hors taxes et hors charges). 

 

Le loyer est payable au siège du Bailleur ou à tout autre endroit indiqué par lui par trimestres civils et 

d'avance, les 1er Janvier, 1er Avril, 1er Juillet et 1er Octobre de chaque année et pour la première fois au jour de 

la prise d’effet du bail.  
 
Le cas échéant, pour la période comprise entre la date de prise d’effet du bail et la fin du trimestre en cours, il 

y aura lieu à l'établissement d’un prorata. 
 
27.2- Charges 
 
Pour la première année, un montant estimatif de la provision trimestrielle pour charges sera communiqué au 

Preneur et annexé au bail par voie d’avenant, au plus tard à la levée de la dernière condition suspensive. 

 

 

ARTICLE 28- ACTUALISATION DU LOYER : 

 

Le loyer annuel initial fixé au jour de la signature du présent contrat de bail sera actualisé le jour de la prise 

d’effet du bail par comparaison entre l’indice BT01 de base publié au jour de la signature des présentes et le 

dernier indice BT01 publié au jour de la prise d’effet du contrat de bail. 

 

 

ARTICLE 29 - DEPOT DE GARANTIE  

 

A titre de dépôt de garantie, le Preneur remettra au Bailleur une somme de 81.540 € (quatre-vingt-un mille 

cinq cent quarante euros) représentant un terme de loyer HT-HC au jour de la mise à disposition des locaux. 

 

 

ARTICLE 30 – TRAVAUX PRENEUR 

 

NEANT 
 
 
ARTICLE 31 - CONDITIONS SUSPENSIVES 

 

Le bail ne prendra effet que sous réserve de la réalisation, des conditions suspensives ci-après stipulées qui 

sont stipulées dans l’intérêt exclusif du Bailleur. 

 

A défaut, de réalisation de l’une des conditions suspensives ci-après stipulées dans les délais prescrits le bail 

sera caduc et privé de tout effet. 
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31.1 – Financement bancaire 
 
L’obtention par le Bailleur avant le 31 décembre 2021 d’un financement bancaire suivant les conditions 

suivantes : 

- Montant : neuf (9) millions d’euros 

- Taux maximum : 1,2 % 

- Durée : 20 ans 
 
31.2 – Financement public 

 

L’obtention par le Bailleur avant le 31 décembre 2021 d’une aide publique d’un montant d’un million deux 

cent mille (1.200.000) euros. 

 

Il est précisé que le Bailleur a d’ores et déjà sollicité ce financement dans le cadre de l’appel à projet lancé par 

la Région Nouvelle Aquitaine sur les bâtiments du futur. 
 
31.3 –Acquisition du terrain 

 

L’acquisition par le Bailleur du terrain d’assiette du projet, au prix maximum de 221.000 €, et ce au plus tard à 

la date d’obtention du permis de construire purgé de tous recours. 
 
31.5 – Obtention des autorisations administratives 

 

L’obtention par le Bailleur des autorisations administratives nécessaires à la réalisation de l’Immeuble, 

notamment du permis de construire, purgées des délais de recours et de retrait. Cette condition suspensive 

devra être réalisée au plus tard le 30 avril 2022. 

 

31.6 - Résultat d’appel d’offres travaux conforme au prévisionnel 

 

Le prévisionnel de travaux obtenu à l’issue de la consultation des entreprises par appel d’offres devra par 

ailleurs respecter les conditions suivantes : 

 

- le coût global des travaux ne devra pas excéder 9.100.000 € HT (neuf millions cent mille euros Hors 

Taxes) ; 

- les caractéristiques de l’Immeuble et les surfaces devront être conformes à celles précisées en annexes 

(Annexe n°2 et 3) ; 

- le délai de réalisation des travaux devra permettre le parfait achèvement de l’ensemble immobilier au 

plus tard le 30 octobre 2023. 

 

Cette condition suspensive devra être levée au plus tard le 30 avril 2022. 

 

 

ARTICLE 32 – ETAT DES TRAVAUX  

 

S’agissant d’une construction neuve prise à bail en l’état futur d’achèvement, le Preneur dispense le Bailleur 

de lui transmettre l’état prévisionnel et le budget prévisionnel liés à la construction même des Locaux Loués.  

 

 

ARTICLE 33 – ETAT DES RISQUES ET POLLUTION 

 

Il est annexé aux présentes l’Etat des Risques et Pollutions prévu par les articles L.125-5 et R.125-6 du Code de 

l’Environnement, établi depuis moins de six mois (Annexe 4). 
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En outre, le Bailleur déclare qu’à sa connaissance les Locaux Loués n’ont subi aucun sinistre ayant donné lieu 

au versement d’une indemnité d’assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles (Art. L 125-2 du 

Code des assurances) ou technologiques (Art. L 128-2 du Code des assurances).  

 

Le Preneur prend acte de ces informations pour les avoir reçues préalablement à la signature des présentes, 

déclare s’en satisfaire et s’oblige à en faire son affaire personnelle sans recours contre le Bailleur.  

 

 

ARTICLE 34 – DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

 

Conformément aux dispositions des articles L.134.1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation, 

un Diagnostic de Performance Energétique portant sur les locaux loués et établi conformément aux 

dispositions de l’article R134-5 du code de la construction et de l’habitation sera remis au Preneur dès que le 

Bailleur en aura eu réception.  

 

 

ARTICLE 35 – FRAIS  

 

Chaque partie gardera à sa charge les frais engagés par elle dans le cadre de la rédaction du présent acte.  

 

 

ARTICLE 36 – INFORMATION ET NEGOCIATION 

 

Le Preneur reconnait avoir été en mesure de discuter et de négocier l’ensemble des conditions générales et 

particulières du Bail, avec l’assistance de tous conseils qu’il a été libre de s’adjoindre. 

  

Le Preneur a pu solliciter toutes informations utiles tant techniques que juridiques, sur les Locaux Loués et 

l’Immeuble dont ils dépendent ainsi que sur les équipements communs et privatifs en place. 

 

Le Preneur déclare qu’il a été répondu de façon satisfaisante à l’ensemble de ses questions de sorte qu’il a en 

sa possession l’ensemble des éléments nécessaires à la conclusion du Bail. 

 

En tout état de cause, les Parties reconnaissent que le Bail a été conclu de gré à gré et ne saurait en aucun cas 

s’analyser en un contrat d’adhésion au sens des dispositions de l’article 1110 alinéa 2 du Code civil compte 

tenu des négociations dont il a fait l’objet. Le Preneur ne pourra demander le bénéfice des dispositions de 

l’article 1171 du Code civil, ce qu’il reconnait et accepte. 

 

Fait à   le   

En deux exemplaires. 

 

 

 

 

 

LE BAILLEUR                                                         LE PRENEUR 
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Documents annexés : 
 
1. Pouvoirs 

2. Programme d’exigences 

3. Tableau des surfaces 

4. Etat des Risques et Pollution 

5. Inventaire des charges, travaux, taxes et impositions 

6. Etats récapitulatif et prévisionnels des travaux 
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ANNEXE 5 - CHARGES - TAXES & ACCESSOIRES 

 

 

Surface exploitée 1.812 m². 

Clé de répartition : 1.812/4.812 soit 37,66% 

 

 

INVENTAIRE DES CATEGORIES DE CHARGES, IMPOTS, TAXES ET REDEVANCES LIES AU BAIL AVEC INDICATION 

DE LEUR REPARTITION 

 

CATEGORIE DESCRIPTIF PRENEUR BAILLEUR 

ACCES 

Portes, rideaux, gardiennage, 

vidéo-surveillance 

(maintenance, réparations, 

remplacement…) 

���� ���� 

NETTOYAGE 

Ensemble des coûts de 

matériels et de personnels 

nécessaires au nettoyage des 

espaces intérieurs, façades 

(ravalement), vitrages… 

���� ���� 

DECHETS 

Collecte, enlèvement et 

traitement des déchets secs et 

humides des espaces 

communs, taxes afférentes… 

���� ���� 

CHAUD / FROID 

Appareils de production et de 

distribution de chaleur, de 

froid, de ventilation 

(maintenance, réparations, 

remplacement…)  

���� ���� 

RESEAUX 

Canalisations, compteurs 

(maintenance, réparations, 

remplacement…) et 

consommation d’eau, de gaz, 

d’électricité… 

���� ���� 

SECURITE INCENDIE 

Sprinklers, SSI, Portes coupe-

feu, Personnel, Désenfumage, 

Extincteurs (maintenance, 

réparations, remplacement…) 

���� ���� 

LIAISONS MECANIQUES 

Monte-charges, ascenseurs, 

escalators, translators 

(maintenance, réparations, 

remplacement…) 

���� ���� 

ELECTRICITE 
Réseaux électriques, éclairage 

intérieur, extérieur, de secours 
���� ���� 
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SERVICES ET EQUIPEMENTS 

COMMUNS 

Signalisation, agencements, 

WIFI… (acquisition, 

maintenance, remplacement, 

amélioration…) et services 

���� ���� 

ESPACES VERTS 

Entretien des espaces verts 

intérieurs ou extérieurs, 

fourniture des compositions 

florales, plantes, arbres, 

décoration d’ambiance… 

���� ���� 

HYGIENE ET 

ENVIRONNEMENT 

Frais, honoraires et charges 

pour les prestations, carnets, 

travaux ou installations liés à 

l’hygiène, la performance 

énergétique ou 

environnementale de 

l’Immeuble 

���� ���� 

TRAVAUX de SECOND 

OEUVRE 

Réparation, réfection, 

remplacement, maintenance 

des revêtements sols, muraux, 

plafonds des parties communes 

���� exceptés 

ceux liés à 

la force 

majeure 

���� 

TRAVAUX de GROS OEUVRE 

Travaux intéressant l’immeuble 

dans sa structure et sa solidité 

générale, même causés par 

vétusté ou mise en conformité 

���� ���� 

TRAVAUX 

d’EMBELLISSEMENT 

c’est-à-dire tous les travaux 

dont le montant excède le coût 

du remplacement à l’identique. 

���� ���� 

GESTION 

Tous les frais et honoraires liés 

à la gestion de l’immeuble 

(primes d’assurances, charges 

de copropriété, travaux, 

gestion BIM …) 

���� tout 

sauf primes 

d’assuranc

es du 

bailleur et 

honoraires 

loyer + 606 

���� primes 

d’assurances 

du bailleur et 

honoraires 

pour loyers et 

travaux de 

l’article 606 

TAXE FONCIERE et taxes 

additionnelles 

Frais de rôle, taxe 

d’écoulement des égouts, taxe 

d’assainissement, taxe de 

balayage, taxe d’enlèvement 

des ordures ménagères… 

���� ���� 

IMPOSITIONS liées à l’usage 

de l’immeuble ou à un 

service dont le PRENEUR 

bénéficie même 

indirectement 

Taxe annuelle sur les bureaux, 

les locaux commerciaux, les 

locaux de stockage, les surfaces 

de stationnement, la TASCOM… 

���� ���� 

Autres IMPOSITIONS 
Contribution Economique 

Territoriale du Bailleur 
���� ���� 

NON RECURRENT 

Frais et honoraires pour des 

procédures relatives à 

l’Immeuble, Assurances de 

l’Immeuble, Vigipirate… 

���� ���� 
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Les catégories ci-dessus sont limitatives, mais les descriptifs desdites catégories sont une simple 

énonciation, nullement limitative. 

 

 

ANNEXE 6 - TRAVAUX GENERAUX IMMEUBLE & LOCAUX 

 

 

a. Réalisés 

 

Année  Nature Coût TTC 

NEANT   

   

   

   

   

 

 

b. Projetés 

 

Date Nature Coût TTC budgété 

NEANT   

   

   

   

   

   

 

 

 

A titre indicatif, le coût de construction de l’Immeuble envisagé est estimé à la somme de 12.050.000 € HT 

dont 9.100.000 € HT de travaux. 

 

 

    























































































































 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNECONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNECONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNECONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE    

ECOLE DEPARTEMENTALE DES SPORTSECOLE DEPARTEMENTALE DES SPORTSECOLE DEPARTEMENTALE DES SPORTSECOLE DEPARTEMENTALE DES SPORTS    

REGLEMENT INTERIEUR REGLEMENT INTERIEUR REGLEMENT INTERIEUR REGLEMENT INTERIEUR     

    

PréambulePréambulePréambulePréambule : 

L’Ecole Départementale des Sports (EDS) est un dispositif proposé par la Direction des Sports et de 

la Jeunesse (DSJ) du Conseil départemental de la Dordogne qui répond à un esprit de solidarité et 

d’équité territoriale ainsi qu’au principe de gratuité : « le sport pour tous et partout ». 

L’EDS s’adresse aux enfants âgés de 8 à 11 ans et propose des activités physiques et sportives 

encadrées par des Educateurs sportifs territoriaux diplômés.  

Sa mission est d’inculquer aux enfants les valeurs fondamentales du SPORT, telles que l’esprit 

d’équipe, le respect, le goût de l’effort et les notions de bien-être et de plaisir. L’approche sportive 

se limite à l’éveil, l’initiation, la découverte, voire l’apprentissage et ne prépare en aucun cas à la 

compétition. 

L’EDS fonctionne tous les mercredis matins hors vacances scolaires avec pour amplitude horaire 

maximale : 8h30 - 12h00.  

 

ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1    : CONDITIONS D’INSCRIPTI: CONDITIONS D’INSCRIPTI: CONDITIONS D’INSCRIPTI: CONDITIONS D’INSCRIPTION ON ON ON     

Les inscriptions débutent en fin d’année scolaire précédente (mai/juin).  Il n’y a pas de 

renouvellement automatique d’une année à l’autre. Les places sont attribuées par ordre d’arrivée 

et aucune réservation ne sera autorisée. Des inscriptions sont envisageables en cours d’année si 

des places sont disponibles. L’effectif maximal est de 30 enfants par EDS. 

Une séance d’essai est possible et sans engagement. Elle se déroulera uniquement sur réservation.               

Si l’enfant souhaite poursuivre l’activité après la séance d’essai, il devra s’inscrire par le biais du site 

institutionnel du Conseil départemental (Internet) ou en complétant le Bulletin d’inscription remis 

par les Educateurs sportifs. 

 

L’inscription de l’enfant est effective uniquement après réception du Dossier d’inscription dûment du Dossier d’inscription dûment du Dossier d’inscription dûment du Dossier d’inscription dûment 

complétécomplétécomplétécomplété, signé et accompagné des pièces suivantes : 

- une Fiche de renseignements, 

- un Certificat médical obligatoireobligatoireobligatoireobligatoire (datant de moins de trois mois) de non contre-indication à la 

pratique d’activités multisports et comportant les mentions « activités multisports »                                             

et « activités aquatiques » (le signalement de toute maladie contagieuse est obligatoire), 

- une copie de l’Attestation d’assurance responsabilité civile (en cours de validité) couvrant les 

risques des activités multisports. 

Sans l’intégralité de ces documents, l’enfant ne pourra être admis à l’EDS.Sans l’intégralité de ces documents, l’enfant ne pourra être admis à l’EDS.Sans l’intégralité de ces documents, l’enfant ne pourra être admis à l’EDS.Sans l’intégralité de ces documents, l’enfant ne pourra être admis à l’EDS.  Ceci dans le but de 

préserver son intégrité physique. 

 

Les Educateurs sportifs disposent d’une trousse de premiers secours. En cas d’urgence, les 

Educateurs sportifs contactent les parents et selon la gravité, font appel aux secours (SAMU, 

pompiers). Ils en informent immédiatement le Directeur des Sports et de la Jeunesse. 

    

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    2222    : CONTACT: CONTACT: CONTACT: CONTACT    

En cas de difficulté rencontrée au cours d’une matinée, ou pour toute autre question, la Direction 

des Sports et de la Jeunesse se tient à la disposition des parents au 05 53 02 02 80. 

    

    

    



    

ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    : DEROULEMENT DES SEANCES ET ENCADREMENT: DEROULEMENT DES SEANCES ET ENCADREMENT: DEROULEMENT DES SEANCES ET ENCADREMENT: DEROULEMENT DES SEANCES ET ENCADREMENT    

Les séances se déroulent au sein de structures, d’équipements et d’installations à dominante 

sportive mises à disposition par conventionnement entre le Conseil départemental, la Communauté 

de communes et/ou la Commune.  

Tous les mercredis matins (hors vacances scolaires et sauf exception). 

 8h30 - 9h00 : accueil des enfants 

 9h00 - 10h00 :  activités physiques et sportives 

 10h00 - 10h30 : collation 

 10h30 - 11h30 : activités physiques et sportives 

 11h30 - 12h00 : départ des enfants 

 

Tous les enfants partent de l’EDS, conformément aux modalités conformément aux modalités conformément aux modalités conformément aux modalités retenues par les parentsretenues par les parentsretenues par les parentsretenues par les parents, au regard 

de la Fiche d’inscription et de renseignements qu’ils ont remis aux Educateurs sportifs.  

En l’absence des personnes nommées sur la Fiche d’inscription, les Educateurs sportifs les 

contacteront dans les plus brefs délais par téléphone.  

En cas de non réponse, les Educateurs sportifs en réfèreront au Directeur des Sports et de la 

Jeunesse qui prendra toutes les mesures adéquates à la situation. 

 

ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4    : OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS : OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS : OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS : OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS     

Les enfants doivent se présenter aux séances dans une tenue adaptée à la pratique d’activités 

physiques et sportives (survêtement, tee-shirt, baskets, maillot de bain...). Les parents veilleront à 

fournir à l’enfant une paire de baskets propres    pour les activités en salle et une bouteille d’eau ou 

une gourde. 

L’équipe d’éducateurs sportifs communiquera à l’ensemble des parents, la nature des activités 

physiques et sportives programmées par cycle. 

 

ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5    : ASSIDUITE ET PONCTUALITE: ASSIDUITE ET PONCTUALITE: ASSIDUITE ET PONCTUALITE: ASSIDUITE ET PONCTUALITE    

En cas d’absence de l’enfant, les parents doivent prévenir les Educateurs sportifs.  

L’enfant doit être présent pour le début des séances établies par les Educateurs sportifs. 

Au-delà de trois absences répétées et non justifiées, les Educateurs sportifs peuvent prononcer 

l’exclusion de l’enfant. 

L’enfant est tenu de respecter par ses actes et ses paroles, l’encadrement, les autres participants 

ainsi que le matériel et les lieux. 

Tout enfant posant des problèmes répétés de discipline pourra être exclu temporairement ou 

définitivement à la demande du personnel encadrant. 

 

A ……………………………………………………….   Le ………………………………………………. 

 

Signature : du ou des parents - ou -  du détenteur des prérogatives de l’autorité parentale 

Parent 1  Parent 2  L’Enfant  Autre personne (précisez) 
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